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■ ■ -usation dirigée contre le duc de Choiseul-Praslin a 

l vêla grave question de savoir si un pair de France 
S t p;t cas de flagrant délit, être arrêté sur un mandat 

!n par les magistrats ordinaires, et par conséquent 

pmtorité delà Chambre des pairs. La solution affir-
sa

"|
S

-e de cette question est soutenue dans un article pu-

fy ce matin par le Moniteur. Elle résulte aussi de la dé-

r hératio» qui, dans le sein de la Cour des pairs, a précédé 

l'arrêt du 21 août. 
Nous plaçons sous les yeux de nos lecteurs ces docu-

, qui tous deux sont d'une haute importance, puis-

^'îfèn faut conclure que le gouvernement et la Chambre 

'K pairs sont d'accord pour reconnaître que l'article 29 

delà Charte constitutionnelle ne doit pas être entendu 

d'une manière littérale, et que le privilège qu'il a créé en 

laveur de la pairie n'est point un droit absolu. 

Voici d'abord la délibération de la Cour des pairs : 

M. le président expose à la Cour qu'elle sait maintenant quel 

est le triste objet qui a motivé sa convocation. Le devoir qu'il 

s'agit de remplir ici est, sans doute, le plus péniblequi pûtlui 

cire imposé dans l'exercice de ses fonctions judiciaires ; mais 

il ne sera pas au-dessus de ses forces, car elle saura puiser 

dans sa conscience toutes celles dont elle aura besoin. Le pré-

sident n'a qu'une seule question à poser en ce moment; c'est 

celle desavoir si la Cour entend l'autoriser à continuer et à 

poursuivre jusqu'à son terme l'instruction déjà commencée 

sur le fait énoncé au réquisitoire. 

M. le marquis de Boissy déclare qu'il ne fait nulle difficulté 

de voter, comme la Cour le fera sans doute tout entière, l'auto-

risation que réclame M. le président; mais il croit nécessaire 

d'appeler ici l'attention de l'assemblée sur une grave question 

légale et constitutionnelle que soulève la marche suivie dans 

cette affaire. L'article 29 de la Charte porte formellement que 

'i aucun pair ne peut être arrêté que de l'autorité de la Cham-

bre, » Ce principe peut paraître à quelques personnes tr)p ab-

solu dans son énoncé, mais du moins on n'avait pas mis en 

doute jusqu'ici qu'obéissance lui était due, puisqu'il est écrit 

dans la Charte. Que s'est-il passé, cependant? Il y a quatre 

jours qu'un crime affreux a été commis, et que le soupçon de 

ce crime pèse sur la personne d'un pair de France. Pendant 

trois jours l'article 29 de la Charte a été respecté, mais depuis 

hier on s'est écarté de sou esprit et de son texte; car, s'il faut 

en croire les renseignemens qu'a recueillis le noble pair, un 

mandat de dépôt aurait été décerné parWL le chancelier de 

France, sur le vu de l'ordonnance du Roi portant convocation 

delà Cour des pairs, et sans attendre que la Cour elle-même 

ait ordonné, par arrêt, qu'il serait procédé à une instruction 

devant elle. L'opinant demande que la question soulevée par ce 

mode de procéder soit mise en délibération devant la Cour, 

pourne pas laisser s'établir un précédent qui, dans l'opinion 

du noble pair, tendrait à dépouiller la pairie d'une de ses 

plus belles prérogatives. En effet, d'après le système qui pa-

raît avoir prévalu dans les conseils du gouvernement, il suffi-

fait que la Cour dos pairs fût convoquée par ordonnance royale 

pour que toute l'autorité dont la Chambre est investie par la 

Charte, en ce qui concerne la liberté individuelle de ses mem-

bres, fût, par ce seul fait, transmise et déléguée tout entière à 

son président. L'opinant s'empresse ici de reconnaître que, 

«M que la Chambre des pairs aura le bonheur d'avoir à sa 

jeté un président dont les hautes qualités personnelles offrent 

tant de garanties d'une ferme.et loyale indépendance, le dan-

ger q
u
 il vient signaler ici ne sera pas à craindre. Mais dans 

'es questions de principes il faut faire abstraction des per-

sonnes, et penser à toutes les éventualités de l'avenir. 

Uequoi s'agit-il ici ? de savoir si, dans un intérêt de gou-

inement, on veut, en quelque sorte subrepticement, mo-

nter la Charte, ou plutôt la déchirer dans un de ses articles 

es plus essentiels. La Charte, en effet, consacre deux invio-

vp,, , ' ce, l e do la personne royale et celle de la pairie. Aux 
jeux cm nobie pair, l'une et l'autre doivent être placées sur la 
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Ur °v, .Lei' d 'e" veilir a cette violation de l'art. 29 de 

end antres circonstances: leut devoir alors s'agrandit avec 

leurs droits; la première nécessi'.é est de mettre la main sur 

celui que la clameur publique désigne comme coupable du 

crime qui vient de se commettre. Cependant l'hésitation des 

magistrats les a empêchés de décerner un mandat contre la 

personne d'un pair. Le président a la confiance que la Cour ne 

partagera pas le scrupule exagéré qui les a retenus, et qui 

n eslautre que celui qu'a exprimé toul à l'heure un noble pair. 

Sans doute l'article 29 de la Charte doit être religieusement 

observé ; mais il faut prendre garde que le sens qu'on lui 

donne ne soit pas étendu au-delà de la mesure qu'indique la 

raison. Quand une interprétation irait dans ses conséquences 

jusqu'à violer les règles du sens commun, il est évident qu'elle 

ne peut être vraie. Or, qui osera prétendre qu'en cas de fla-

grant délit constaté, un pair qui se ..rouverait inculpé decrime 

dans une province éloignée de la capitale ne pourrait être pro-

visoirement arrêté par les magistrats ordinaires? qu'il pour-

rait rester en liberté et se préparer impunément des moyens 

de fuite? Il faudrait cependant en venir là si on admettait 

l'interprétation donnée tout à l'heure à l'article 29 de la Char-

te Le noble pair qui a soutenu cette doctrine pense que l'ex-

pédient auquel on a eu recours élait heureusement inventé : le 

président ne saurait partager cet avis ; il lui semble que là où 

le droit exceptionnel ne peut pas encore être mis en pratique, 

c'est le droit commun qu'il faut suivre, car il n'est pas pos-

sible que la société resleunseul moment sans moyens de pour-

voir efficacement à sa sûreté. Or, n'esl-ce pas une chose évi-

demment contraire au droit commun que cette garde 

d'un inculpé, qui n'est au fond qu'une vériti 

iii |.>uûle : e" atleudanl l'ordonnance du Roi, qui n'a été pro-
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chartre privée? Comme ici, à raison de la qualité de la per-

sonne de l'inculpé, la compétence de la Cour des pairs était 

certaine, lo président était, dès le premier jour, en droit de 

s'expliquer à cet égard, et il n'a pas manqué de le faire. Il y 

a plus : s'il eût pensé qu'il y eût réellement péril d'évasion 

de la part de l'inculpé, il n'eût pas hésité à prendre sur lui la 

responsabilité d'une arrestation immédiate, même avant l'ar-

rivée de l'ordonnance portant convocation de la Cour des 

pairs; car c'est un de ces cas où tout homme d'honneur doit 

savoir prendre sur lui ce qu'il croit être commandé par un de-

voir. Ce péril ne paraissant pas exister, le président a attendu 

l'arrivée de l'ordonnance de convocation, qui, pour le dire en 

passant, n'est parvenue à Péris, du palais d'Eu, qu'hier ven-

dredi dans la journée, et n'a pu, par conséquent, être publiée 

que ce matin dans la partie officielle du Moniteur. Mais, une 

fois saisi de cette ordonnance, il n'a pas tardé d'un instant à 

faire cesser la situation anormale dans laquelle on se trouvait 

depuis trois jours à l'égard du due de Praslin, en décernant 

un mandat de dépôt pour le faire 'également incarcérer. Des 

raisûhs de sûreté publique ont seules empêché, pendant la 

journée d'hier, la mise à exécution de ce mandat. 

L'exaspération produite dans les esprits par l'atrocité du 

crime était telle, que l'ordre eût pu être difficilement main-

tenu, si la personne désignée par la clameur publique comme 

auteur dé ce forfait avait été transférée pendant le jour, en 

présence des nombreux rassemblemens qui s'étaient formés 

aux alentours de l'hôtel de l'raslin ; on a donc attendu la nuit 

Eour faire transférer le prévenu dans la maison de justice du 

uxembourg. Tels sont les faits que le président devait expo-

ser à la Chambre. Il ne lui reste plus qu'a répéter que, s'il a 

eu tort d'agir comme il l'a fait, la responsabilité de ce tort 

ne doit peser que sur lui seul. 

M. le marquis de Boissy expose qu'il n'a nullement incriminé 

les intentions de personne. Il reconnaît que la détermination 

prise par M. le président peut se défendre par de graves rai-

sons ; mais si on invoque, pour la justifies, l'esprit de la Char-

te, elle est du moins contraire à l'article 29, et, dans l'opinion 

du noble pair, il y aurait un grave danger à déroger à la let-

tre de la Charte en cette matière. Sans prétendre dire que M. 

le chancelier ait eu torL de procéder, sous sa responsabilité, 

de telle ou telle manière, l'opinant croit essentiel de mainte-

nir, dans l'intérêt môme des libertés publiques, le principe 

qui yeut qu'aucun pair ne puisse ôtre arrêté que de l'autorité 

de la Chambre. Il ne faut pas que jamais, par condescendance 

pour le pouvoir, un corps politique puisse être dépouillé de 

ses droits. Déjà, eu 1830, la pairie n'a-t elle pas été conduite, 

par de prétendues nécessités, à sacrifier la plus belle de ses 

prérogatives, l'hérédité? L'inviolabilité de ses membres lui 

reste encore; elle doit veiller sur ce dépôt, et ne pas souffrir 

qu'on transige à cet égard. M. le chancelier vient de déclarer 

avec loyauté qu'il entendait être seul responsable de tous ses 

actes ; il a écarté le reproche adressé au gouvernement par le 

noble pair. Sans doute la décision prise par le président de la 

Cour des pairs ne lui a été dictée que par sa conscience, mais 

le pouvoir sait profiter habilement des concessions qui lui 

sont faites. La Chambre des pairsn'a pas moins besoin que la 

royauté de conserver tout ce qui fuit sa dignité et sa force. 

C'est pour cela que l'opinant insiste sur l'observation qu'il a 

présentée tout à l'heure. 
M. le comte de l'on téeou Uni t déclare qu'il approuve, en 

droit comme eu fait, la marche qu'a suivie M. le président 

dans l'affaire dont la Cour vient d'être saisie. L'assentiment 

donné tout à l'heure aux paroles de M. le chancelier, témoi-

gne assez que cette opinion est partagée par la Cour. Il sul-

lira donc do répondre ici en quelques mots aux observations 

présentées par le prèopiijaiît, fl v a des matières où la Cour 

des pairs es! compétente à raison de la" qualité des personnes; 

il y en a d'auM pt où elle esi f.e'ti!ctnoi)' compétente à raison de 

la nature des faits ; les mêmes règles ne sauraient s'appliquer 

dans les deux cas. 
La compétence de la Cour, en ce qui touche la personne 

de ses membres, est absolue et exclusive de toute autre; taudis 

que lorsqu'il s'agitdu jugement des attentats, la Cour des pairs 

n'a plus une compétence nécessaire, mais une juridiction pu-

rement attributive, le jugement de ces faits pouvant être aussi, 

dans certains cas, déféré aux Cours d'assises. La question de 

compétence ne peut donc être alors décidée qu'après un examen 

des circonstances et de leur gravité : les magistrats ordinaires 

peuvent instruire, en attendant, jusqu'à ce que la Gourdes pairs 

ait reconnu qu'il y ait lieu par elle de se saisir. Mais il en est 

autrement lorsqu'un pair de France est inculpé : la Cour des 

pairs est, dans ce cas, la seule juridiction compétente, et M. le 

chancelier, comme délégué naturel de la Cour, est, pour ainsi 

dire, le juge d'instruction ué de cette nature d'affaires. Or, en 

matière criminelle, il est un cas où il faut surtout se hà'er d'a-

gir, c'est celui que les crimiiialistes désignent sous le nom de 

flagrant délit : les traces du crime, les indices de la culpabi-

lité, pourront bientôt disparaître si on ne les constate à l'ins-

tant même; on ne retrouvera plus ce moment précieux pour 

la justice si on le laisse une fois échapper. Or que fait le mi-

nistère public lorsqu'il est averti qu'un crime vient de secom-

îiietlro? Il prévient le juge d'instruction pour que le délit soit 

constaté, pour que le coupable soit saisi. Quand la cluuieur 

publique accuse un pair de France, quel est le juge d'inslruc-

tibn compétent? L'opinant vient de le dire : ce né peut cire 

que lé chancelier de France. Ainsi donc, loin do penser que 

Ht le président se soit trop hâté de décerner le mandat de dé-

pôt contre l'inculpé traduit aujourd'hui devant la Cour, le noble 

pair regrette plutôt que cet état de garde à vue, celle sorte de 

détention en charlre privée dont onparlail tout à l'heure, n'ait 

pas été converti dès le moment du flagrant délit, en une arres-

tation régulièrement ordonnée. Dans ce cas, en effe:, bien que 

l'usage s'oit .'<: convoquer la Cour par ordonnance du Roi, on 

peul dire que. cette ordonnance n'est eu quelque sorte qu'une 

formalité à remplir. Le fait préexiste et saisit la Cour de plein 

droit. L'opinant s'empresse donc de déclarer qu'en cotte cir-

constance, M. le président, loin d'encourir aucun blâme, a 

ajouté un nouveau ti;re à ions ceux que lui mériiaient si bien 

déjà le respect et la c6n fialice de la Cour. 

M. le conue l'ortalis expose qu'il eroil inutile de rien ajouter 

aux explications données par M. le chancelier, sur la question 

de conduite ; mais il demande à la Cour la permission de bien 

préciser ce qui touche la question de droit. Le droit conféré 

par la Charte aux pairs de France, de tl3 pouvoir è;re arrêtés 

que de l'autorité de la Chambre en matière criminelle, est 

inoins un privilège personnel qu'une garantie politique établie 

dans l'intérêt de tous. Ce n'est' pas une atteinte portée au 

droit commun, c'est au contraire un moyen de maintenir 

les règles du droit commun dans une matière où de grands in-

térêts politiques peuvent se trouver enjeu. Il faut donc pren-

dre garde d'appliquer ce droit de telle manière que la préro-

gative attribuée à la qualité de pair de France ne soit pas en 

contradiction avec les principes établis par le droil général 

du royaume pour garantir, soit la liberté individuelle des ci-

toyens, soit la sécurité publique en tout lieu. Or, si l'article 29 

de la Charte devait être interprété dans un sens aussi étendu 

que l'a soutenu le premier opinant, son application pourrait 

aller, dans certains cas, jusqu'à compromettre ces deux inté-

rêts si graves. Et d'abord, que deviendrait, dans ce système, 

le principe de la liberté individuelle? Lorsqu'un homme, si-

gnalé par la clameur publique comme l'auteur d'un crime en-

core flagrant, invoquerait la qualiié de pair de France, la jus-

tice ordinaire ne pourrait donc plus lo faire susir en vertu 

d'un mandat légalement décerné ! elle serait réduite à employer 

des moyens proscrils par nos lois pour retenir ce prévenu en 

chartre privée, sans qu'il y eût de magistrat compétent pour 

l'entendre! Ainsi serait renversée cette règle fondamentale de 

notre droit qui veut que nul citoyen ne puisse être privé de sa 

liberté p us de vingt-quatre heures sans avoir été interrogé et 

sans qu'un mandat soit intervenu pour régulariser l'arresta-

tion : c'est-à-dire qu'en voulant fonder un droit privilégié, on 

aurait retiré à l'inculpé les garanties les plus sacrées du droit 

commun, et cela en présence de l'article 122 du Code pénal, 

qui déclare punissable de la dégradation civique tout magistrat 

coupable d'avoir <t l'ait retenir un individu hors des lieux dé-

terminés par le gouvernement ou par l'administration publi-

que. » L'opinant a ajouté que cette interprétation serait des-

tructive de la sécurité publique. Eh quoi? il suffirait qu'un 

inculpé saisi en flagrant délit d'un crime, peut-être à l'une 

des extrémités du royaume, s'écriât, lorsqu'on mettra la main 

sur lui : « Je suis pair de France, » pour qu'aucune autorité 

quelconque, aucun magistrat, aucun officier de police judi-

ciaire, ne se crût le droit de l'appréhender au corps, dans ces 

cas mêmes où to it citoyen est investi par la loi du pouvoir 

d'arrêter le coupable signalé par la clameur publique ! On 

pourrait voir ainsi un misérable traverser, son poignard san-

glant à la main, la France entière, pour se réfugier à l'étran-

ger. Mais oublie-t-on qu'eu principe tout privilège doit être 

plutôt restreint qu'étendu? Celui des pairs de France ne sau-

rait échapper à l'application de cette règle. Oui, sans doute, 

d'après l'article 29 de la Charte, aucun pair ne peut être ar-

rêté que de l'autorité de la Chambre ; mais le cas de flagrant 

délit est excepté : cette exception se trouve formellement écrite 

dans l'article 121 du Code pénal, portant : « Seront, comme 

coupables de forfaiture, punis de la dégradation civique Ions 

officiers de la police judiciaire, tous procureurs-géne aux ou 

du lioi, tous substituts, tous juges qui, hors le cas de flagrant 

délit ou de clameur publique, auront, sans les autorisations 

prescrites par les lois de l'Etat, donné, ou signé l'ordre, ou 

signé le mandai, de saisir ou arrêter un ou plusieurs minis-

tres, un ou plusieurs membres de la Chambre des pairs, etc...» 

La seule date de la loi contenant la nouvelle édition du Code 

pénal révisé en 1832 montre assez que cel article n'a pas éic 

regardé comme contraire à l'article 29 de la Charte, puisqu'on 

l'a laisser subsister corélativemenl avec elle. El, en effet, ne 

suffit-il pas de consulter l'esprit de la Charte pour voir que 

ces deux dispositions peuvent s'accorder parfaitement l'une 

avec l'autre? L'article 29 de la Charte contient le principe; 

mais ce principe souffre exception dans un cas; cocas, c'est 

celui de flagrant délit, de clameur publique. Lorsque ces cir-

constances se rencontrent, le privilège de la pairie, si on lui 

donne une extension abusive, deviendrait destructif de la sé-

curité publique ou de la liberté individuelle des citoyens. U 

n'y a donc pas à hésiter, l'arrestation doit être permise. 

Pour revenir à l'affaire dont il s'agit en ce moment, qui 

pourrait douter que la Cour des pairs, investie par la Charte 

d'une compétence nécessaire, pût refuser les moyens de don-

ner au mandat décerné tout son effet? Autrement, la préroga-

tive accordée à la qualité de pair, ne serajjt-ce pas réellement 

un privilège d'impunité? En résumé, ISSpiuant pense que 

c'est le reproche contraire à crdui qui leur est fini. 

Quant à ce qui louche Moto de jui idiciion i.iit par M. e 

chancelier avant l i réunion de la Cour, ne se jns;ifie-t-il pas de 

lui-même ? Lorsque la Cour des pairs est convoquée, quel est 

le représentant naturel de son autorité judiciaire? N'est-ce pas 

le chancelier de France? Si, quand il s'agit d'une compétence 

absolue el nécessaire, le président ne pouvait agir en attendant 

que la Chambre lui donnât des pouvoirs exprès, qu'arriverait-

il ? les traces du crime s'effaceraient, les indices, faute de 

pouvoir être recueillis, disparaîtraient, et avec cette déperdi-

tion de preuves, au lieu d'un jugement véritable, on n'aurait 

qu'un fantôme de procédure, sans possibilité de condamnation, 

parce qu'il n'y aurait pas de corps de délit. Si M. le chance-

lier avait erré en agissant comme il l'a fait hier, il faudrait 

dire que la Cour des pairs est une juridiction impuissante, 

incapable même de juger ses propres membres. On a reconnu, 

toul à l'heure, qu'avec la haute et loyale indépendance qui ca-

ractérise M. le chancelier, la Cour peut se tenir pour assurée 

que tant qu'elle aura le bonheur de l'avoir à sa têts, ses préro-

gatives n'ont rien à craindre; ce que l'on réclame, ce sont des 

garanties pour l'avenir; mais ces garanties ne se trouvent-

elles pasdans les formes mèmesétahlies parles précédens? Avant 

tout, il faut, d'après l'usage, qu'une ordonnance du Roi inter-

vienne pour convoquer la Chambre des pairs en Gourde jus-

tice ; puis, si lo président, sur le vu de celte ordonnance, a fait 

quelques actes de juridiction comme représentant de la pairie, 

et comme juge d'instruction désigné d'avance et d'office, à li-

tre permanent, la Cour est appelée, dôssa première réunion, à. 

vérifier ces actes préliminaires, et si elle ne se trouve compé-

tente ni à raison des faits, ni à raison do la personne, son ar-

rêt, au lieu de ratifier les mandats décernés par son président, 

doit ordonner l'élargissement immédiat du prévenu. 

L'arrêt que va rendre aujourd'hui la Cour sera donc ou la 

cassation, ou la consécration solennelle de ce qu'a fait M. le 

président. Donc le pouvoir de la Cour est entier et n'a souffert 

aucune atteinte. Seulement, des actes, en quelque sorte con-

servalcres, ont été faits, sans lesquels tout procès serait im-

possible. 
Quant à l'opinion des journaux, le noble pair n'est pas as-

surément d'avis de n'en tenir aucun compte ; mais il n'a vu 

nulle part que la conduite de M. le chancelier ail été accusée. 

Ce qui le frappe, c'est l'effet qu'aurait produit sur l'opinion 

publique une absence de poursuites et des mesures préventi-

ves ordinaires, motivée sur la qualité de pair de Franco. 

Qu'aurait dit cette opinion si, au mépris des lois, le meurtrier 

signalé par la clameur publicjue avail pu s'évader des mains 

de la justice? C'est alors que le privilège de la pairie aurait 

été qualifié d'odieux, car on y aurait vu un privilège d'impu-

nité pour tous les crimes. M. le chancelier n'a donc fait 

qu'accomplir un devoir, et tous ses actes sejustifient au point 

de vue de la politique et de la raison comme au point de vue 

de la justice et de la loi. 

tout magistrat avait le droit de décerner^ eu cas do flagrant 

délit, un mandat contre l'inculpé désigne par la clameur pu-

blique, cet inculpé fût-il pair do France, et que M. lo chance-

lier éiant juge d'instruction né dans tout procès criminel con-

tre un pair, aurait pu dès le premier jour, en présence du 

flagrant délit, régulariser par un mandat la détention de l'in-

culpé. 
L'auteur des premières obsïrvations evpose que la presse 

est n un ni me pour blâmer la marche suivie a cet égard dans 

Faffairo dont la Cour est saisie. 

Plusieurs pairs foMt observer que l'opinion des journaux ne 

saurait êlre invoquéî ici comme auloriié. Ce n'est pas sur une 

pareille base que peut s'établir la délibération de la Cour. 

L'auteur des observations estime qu'il importe cependant de 

tenir un certain compte des opinions exprimées par la presse, 

surtout lorsqu'il s'agit de matière aussi importante que la 

violation d'un article de la Charte. 
il. le président déclare que, loin de violer la Charte, il n'a 

fait qu'en user, suivant son droit. 
Le préopinant fail observer que si l'article 29 de la Charte 

doit être entendu comme on vient de le dire, il faut convenir 

que cet article est mal rédigé. La preuve qu'il peut exister des 

doutes àcetégard, c'est la discussion même qui s'engage. 

Quant à l'opinant, si la Cliarte doit être modifiée en un point, 

il serait d'avis de la réviser tout entière. 

M. Cousin oblien! la- parole. Etranger à la magistrature, 

il ne fera usage que des seules lumières du bon sens. Si 

les acles signales par le premier opinant avaient violé la lettre 

ou l'esprit de la loi, on ne pourrait en faire remonter le 

blâme qu'à deux ordres do personnes, aux magistrats ordinai-

res, ou a rillustre président de celte assemblée. Personne ne 

peut accuser les magistrats ordinaires d'avoir excédé leurs 

I o ivoirs; loin de lit ; ils ne les ont pas exercés dans toute leur 

étendue. Comment oserait-on prétendre qu'il faille laisser un 

assassin s'échapper, le poignard à la main, au milieu même 

de la foule qu'aurait ameutée la clameur publique soulevée 

contre lui ? Non, l'article 21) de la Charte n'enlève pas aux ma-

gistrats chargés d'instruire le droit de s'assurer de la pesson 

ne d'un inculpé saisi en flagrant délit. 

L'article 121 du Code pénal cité tout à l'heure, montre 

comment le privilège des pairs se concilie avec les nécessités 

impérieuses du droucominun : le Code pénal, révisé posiérieu-

rement à la Charte, explique qu'on casdn flagrant délit l'invio-

labilité qui couvre la personne d'un pair est momentanément 

suspendue. N'avoir pas inodjluiijet arocle en 1832, c'est l'avoir 

consacré de nouveau dairifw^£'*î^*cu r. 1 1 su hsisie lout entier, 

el il est à regretter quferi^giMyCB]h|i>l iqué, et qu'au lien de 

se borner à une si»ffiwju|^î^tal!^^ n'ait pas arrêté l'in-

culpé. Si donc les pa]|gP||^clg^^péritent un reproche, 

ARTICLE EXTRAIT DU Moniteur. 

L'opinion publique, vivement émue par un grand crime, 

s'est justement préoccupée du grave événement qui a mis fin 

à la poursuite, et des circonstances à la suile desquelles il s'est 

produit. Elle a demandé compte à la justice de ce qui avait 

été fait pour rechercher les preuves et pour s'assurer des cou-

pables. 

Aujourd'hui que tous les faits sont connus, que toutes les 

pièces ont été publiées, que tout le monde peut dire avec cer-

titude, comment, et, pour ainsi dire, à quel moment un grand 

coupable a échappé au châtiment par le suicide, il peut n'èlre 

pas inutile, pour faire la juste part de chacun, pour assigner 

a nos institutions et à nos lois leur véritable sens, en même 

temps que pour prévenir toute erreur possible dans l'avenir, 

de préciser, sur ce point, les principes qui doivent être tenus 

pour certains 

Ce qui doit d'abord demeurer incontestable, c'est que l'au-

teur du crime pouvait être arrêté par l'ordre de tout magis-

trat, dès que sa culpabilité devenait raisonnablement présu-

mahle. 

Le flagrant délit donne toujours ce droit et impose souvent 

ce devoir au magistrat appelé sur le lieu où un crime vient 

d'être commis (1 J. 

Or, ici, le crime était flagrant; son auteur était clairement 

désigné par la clameur publique, aussi bien que par les effets, 

armes, inslrumens, dont il s'est trouvé saisi (2). 

La qualité de pair de France ne pouvait faire obstacle à oe 

que le droit commun fût suivi ; car, si la raison indique que 

nul ne doit échapper à la conséquence la plus immédiate de 

son crime, c'est-a-diro à l'arrestation, la loi elle-même a pris 

soin de l'exprimer. Si, en effet, elle défend « à peine de fori'ai-

« ture, de décerner un mandat ou ordonnance tendant à la 

» poursuite personnelle d'un ministre, d'un pair de France, 

» d'un membre de la Chambre des députés, d'un membre du 

» Conseil d'Etat, sans les autorisations prescrites par les lois 

» de l'Etat, » elle excepte forniellemen les cas de flagrant dé-

lit ou de clameur publique (3). S'il en était autrement, ce n'est 

pas seulement quatre classes de personnes qui seraient mises 

au-dessus des lois par un privilège aussi dangereux que dé-

raisonnable, ce serait, par voie de conséquence, la plupart des 

personnes investies, à quelque litre que ce soit, d'un caractère 

public. Chacun sait que nos lois constitutionnelles veulent que 

les agens du gouvernement ne puissent être poursuivis, pour 

faits relatifs à leurs fonctions, qu'en vertu d'une décision du 

Couseild'Etat ( A) ; les magistrats aussi ne peuvent être atteints 

pour délits commis dans leurs fonctions ou hors de leurs Fonc-

tions, qu'avec l'intervention des corps judiciaires les plus éle-

vés (5) ; mais jamais ou n'a pensé que ces sages précautions, 

prises dans l'mtérèl public bien plus que dans l'intérêt des 

personnes, dussent s'appliquer au cas de flagrant délit. 

Les lois sont donc positives, en même temps qu'elles sont 

justes : elles donnent des garanties nécessaires aux représen-

lans légaux de la société, mais elles conservent à la société 

celles dont elle ne pourrait être privée sans péril. Elles per-

mettent d'arrêter, do détenir, do constituer prisonnier le cou-

pable, quel qu'il soit, surpris en flagrant délit ou signalé par 

ta clameur publique ou par les indices matériels qui l'accu-

sent, el la loi, en disant (G) qu'il suffil que ces circonslauces 

se rencontrent dans un temps voisin du délit, donne au magis-

tral une latitude qui n'a guère d'autres limites que celles qui 

sont indiquées par la conscience et par la raison. 

Mais si le magistrat n'a pas été jusqu'où la loi lui permet-

tait d'aller; si, dans ces premiers momens, au milieu du 

trouble et de l'incertitude qui en sont inséparables, il n'a pas, 

comme il on avail lo droit, constitué prisonnier le coupable' 

saisi en flagrant délit; s'il l'a reteuu sur le lieu du crime, 

pour qu il assistât à toutes les constatations, on le soumettant, 

à une surveillance sévère, propre à l'empêcher à la l'ois de 

s'évader ou d'attenter à sa vie, serail-il vrai do dire qu'il a 

violé la loi sur la liberté individuelle, qu'il a détenu un ci-

toyen en chartre privée? Celle inlerprci a timide la loi ne sentit 

pas plus juste que celle qui interdirait l'arrosiation irnmé-

(I) Art. -10 du Code d'instruction criminelle. 

(2; Art. H idem. 

(3) Art. h>l du Code pénal. 

(4) Art. 75 de la constitution de l'an V1H. 
m 480 el suiv., 183 et suiv. du Code d'instruction crimi-

nelle, 

(6) Art. 41 du Code d'instruction criminelle, 
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diate. Les mômes textes qui proscrivent au magistrat de faire 
saisir « les prévenus présens contre lesquels il existerait des 
indices graves, » lui prescrivent aussi de faire toutes les opé-
rations de constatation «en leur présence; » ils lui donnent 
aussi le droit et le devoir « de défendre que qui que ce soit 
sorte de la maison ou s'éloigne du lieu, jusqu'après la clôture 
de sou procès-verbal (7). » Le magistral qui, avant ou après 
s'être assuré de la personne soupçonnée, la relient dans la 
maison où le crime a été sommis et la fait, de gré ou de force, 
assister aux opérations du flagrant délit, ne viole donc point 
la loi; il ne dépasse pas ses attributions; loin de là, il reste 
en deçà des pouvoirs qu'elle lui donne. Il est possible qu'il 
y ait là, selon les cas, manque de prudence ou de décision ; 
mais, à coup sûr, il n'y a point illégalité. La détention arbi-
traire ne commencerait qu'au moment où le prévenu serait 
retenu au-delà du temps nécessité par les constatations ou par 
l'impossibilité accidentelle de le transférer dans la prison in-

diquée par la loi. 
Aucun doute, il faut le dire, ne subsisterait, môme à cet 

égard, s: un coupable n'avait échappé au châtiment légal par 
une mort volontaire et violente ; si le premier jour de son ar-
restation, dans sa propre demeure, trompant la surveillance 
de ses gardiens, il n'avait pris le poison qui a mis fin à ses 
jours. Mais qui pourrait affirmer que, conduit immédiatement 
en prison, pour être ramené ensuite sur le théâtre du crime, 
il ne se serait point procuré les mêmes moyens d'attenter à sa 
■vie, que ces moyens, sans doute apprêtés dès longtemps, ne se 
seraient point rétrouvés sous sa main, à un moment quelcon-
que 1 Les exemples ne manquent pas de suicides commis par 
des prévenus, par des condamnés, soit dans leur prison, soit 
au milieu de leurs gardiens, et jusqu'en face de la justice. 
Les noms qui ont si récemment retenti ne sont point encore 

oubliés. 
Sans doute il vaudra toujours mieux, il sera toujours plus 

sft .- d'observer strictement, ponctuellement, les lois, que de 
recourir à des équivalens périlleux : c'est ce que ne doivent 
jamais perdre de vue les magistrats à qui est confiée une mis-
sion toujours pénible et souvent délicate; mais lorsque la droi-
ture des intentions ne peut être méconnue, il n'y aurait point 
justice à exagérer la responsabilité. 

sieur Ménier l'avait reçu du sieur Lebel, pharmacien à Vin-
cetines, qui fit aussitôt connaître que l'individu qui lo lui avait 
remis était un nommé Drouineau, agent de remplacemens mi-
litaires; il déclara qu'en venant lui emprunter une somme de 
1,000 francs, ce dernier lui avait offert et lui avait laissé une 
double garantie de remboursement : 1° Un billet de 1,000 fr., 
souscrit par un sieur Larue; 2" lo mandat du Trésor sur le 
receveur-général de Seine-et-Marne. En lui présentant cette derr 
nière valeur, Drouineau lui avail dit qu'avec ce bon il ne cou-
rait aucun risque, qu'il le tenait d'un fermier dont il avait fait 
remplacer le fils. Le sieur Lebel, dès qu'il fut instruit des 
soupçons élevés sur la sincérité de ce mandat, s'empressa de 
faire appeler Drouineau etd'exiger de lui la remise des 1,000 fr. 
qu'il lui devait. Dans l'espoir que ce mandat lui serait rendu, 
Drouineau satisfit à cette demande. Mais déjà des poursuites 
étaient commencées ; il avait été appelé au parquet du procu-
reur du Roi, et au lieu de s'y rendre, il avait adressé àce ma-
gistrat un certificat de moralité, en lui écrivant que ce man-
dat lui avait été remis par un sieur Daniel, demeurant à Ver-
sailles, qu'il cherchait à découvrir, et il priait M. le procureur 
du Roi de faire des recherches dans le même but. 

Prévoyant bien cependant qu'il ne parviendrait pas à égarer 
la justice, il prit la fuite et quitta Paris; il y revint dans le 
courant du mois de mai, et il y fut arrêté. 

Dans l'interrogatoire qu'il subit alors, il ne parla plus de 
ce Daniel, de Versailles, dont le nom figurait sur le mandat; 

déclara qu'il lui avait été remis par un nommé Larue. Il 

i -«a Trésor le 13 mai, et après examen, il fut reconnu 
8 tft Vai f co nme ceux dont il a déjà été question. Le 

qto
 r̂ tïît^riSementde dix francs seulement, .hué du 

5ÏÏ&«W5S receveur-général de Tours, a l'ordre do 

Michet et pavablele 21 avril suivant. A laide do lavage, on 
avait fait disparaître les énonciationg, auxquelles on avait sub-

stitué celles qui existent aujourd'hui, 
I 'expert a même pensé (pièce mandat avait U6 

deux lavages; (pie les altérations en ont ete laites 

mière fois par une main peu exercée, ce qui rendait.mpossible 

'usagé du mandat; on avail eu " 

soumis a 
une pre-

î 

convient que Larue, qu'il connaissait depuis plusieurs an-
nées, et qui s'occupait aussi de remplacemens militaires, lui 
avait remis d'autres mandats semblables afin qu'il lui e 

et qu'il lui avait dit qu'i 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE DOUAI (appels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux .) 

Présidence de M. Petit. 

Audience du 26 août. 

EXPOSITION D'EMBLÈMES. — LE CHIEN ET LE LOUP EX TERRE 

CUITE. 

Le sieur Théry, propriétaire à Steenverke, s'aperçut un 

jour qu'un amateur étranger était venu sans sa permission 

herboriser dans son jardin. Des arbres el des plantes plus 

ou moins rares en avaient disparu. Il crut reconnaître que 

ces transfuges du règne végétal seraient allés prendre ra-

cine sur le terrain de l'un de ses voisins Des poursuites 

furent dirigées contre ce dernier, mais suivies d'une or-

onnance de non-lieu. 

Le 27 juin dernier, jour de la fête de Steenverke, pen-

dant que défilait la procession en l'honneur du saint de la 

localité, les gardes champêtres qui suivaient le cortège 

crurent apercevoir dans le jardin du sieur Théry une expo-

sition inusitée. Ils rengainèrent en conséquence le briquet 

martial qu'ils avaient tiré du fourreau, et prirent la plume 

pour rédiger un procès-verbal duquel il appert que : 

Dans le jardin du sieur Théry, au -delà du vivier qui lui ser 
de fossé d'enceinte, ils avaient aperçu des figures d'animaux en 
terre cuite placés à un mètre de distance, se regardant en face 
et assis sur le derrière. Dans la gueule du chien se trouvait 
une planche, portant en caractères gros et lisibles cette in-
scription : 

Ah ! voleur impudent, sans recours au berger. 
Mes moutons aujourd'hui je saurai mieux garder ; 
Ma formidable dent, à défaut de police, 
Saura fort bien de toi faire bonne justice. 

A quoi le loup répondait par une autre inscription, égale-
ment placée dans sa gueule et non moins poétique : 

Je ne crains ni Thémis ni ta dent meurtrière; 
Voler est mon instinct, je le dis sans mystère; 
Est-ce donc un grand mal? les Saint-Simoniens 
Ont toujours réclamé communauté de biens. 

Les curieux n'avaient vu dans ces postures animales 

qu'une fable moulée, une contrefaçon en relief de Grand-

ville; mais le voisin fut plus clairvoyant, et prétendit que 

•c'était lui qu'on avait voulu métamorphoser en loup. Ce 

nouveau Lycaon intenta en conséquence contre l'Ovide de 

Steenverke une plainte en diffamation, sur laquelle le Tri-

bunal d'Hazebrouk prononça contre ce dernier une con-

damnation à 100 francs d'amende et 1,000 francs de dom-

mages-intérêts. 

Mais les lois de septembre crurent aussi avoir un compte 

à régler avec la ménagerie en terre cuite. Le ministère pu-

blic poursuivit en conséquence I héry pour contravention à 

l'article 20 do la loi du 9 septembre 1835, pour exposition 

d'emblèmes et dessins non autorisés. 

Le Tribunal d'Hazebrouk avait prononcé de ce chef une 

condamnation à un mois de prison et 100 francs d'amende. 

Sur la plaidoirie spirituelle de M" Pellieux, et contraire-

ment aux conclusions de M. l'avocat-général Danel, la 

Cour vient de mettre au néant cette décision, en décidant 

qu'il n'y avait pas eu de la part de Théry l'exposition 

d'emblèmes prévue et réprouvée par l'article 20 de la loi 
du 9 septembre 1835. 
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qu'il lui en pro-
curât la valeur, et qu'il lui avait dit qu'il intercalait dans 
ces mandats le chiffre qui lui couvenait. Dans cette déclara-
tion, avait ajouté Drouinaud, je suis sincère, puisque je parle 
contre moi-même qui en ai sciemment escompté quatre. Lors-
que Larue le chargeait de faire usage de ces mandats, il lui 
remettait en même temps des billets à ordre signés de lui, 
qu'il devait laisser ou offrir comme surcroît de garantie, et 
c'était en effet un de ces billets que le sieur Lebel avait reçu de 
Drouinaud; il est vrai que plus tard Drouinaud a essayé de re-
venir sur cet aveu et de prétendre qu'il avait agi de bonne 
foi et dans l'ignorance des falsifications ou altérations dont 
ce* mandais avaii n été l'objet; mais cette allégation n'est pas 
seulement détruite par ses premiers aveux, elle l'est encore 
par les résultats de l'instruction qui a établi que le premier 
mandat de 2,000 fr. remis par lui au sieur Lebel était 
originairement de 11 fr. seulement, tiré sur le receveur 
d'Angoulème, daté du 9 août 1846, payable le i" mai suivant 
à l'ordre d'un nommé Michel, et il est résulté d'une double 
expertise, qu'à l'aide du lavage on avait fait disparaître ces 
énonciations, et que l'on y avait ensuite substitué celles qui 
s'y trouvent aujourd'hui. 

Or, les experts en écriture ont reconnu que le bulletin de 
versement relatif à ce mandat de 11 francs, avait été écrit par 
Drouinaud, qui avait apposé au basla signature Daniel. Quant 
à Larue, dont les relations avec Drouinaud étaient depuis 
quelques années très intimes, qui, comme lui, fréquentait les 
cafés et se livrait à des dépenses auxquelles le produit d'un 
travail honnête ne pouvait suffire, il a nié tous les faits dé-
clarés par Drouinaud, mais si les experts ont pensé que le bul-
letin de versement étaitdela main de Drouinaud, ils ont attri-
bué à Larue les énonciations qui ont été substituées à celles 
qui existaient dans l'origine, ainsi que la signature Daniel ap-
posée au dos du mandat. 

Ce mandat n'était pas le seul qui, après avoir élé obtenu à la 
caisse centrale du Trésor, pour une somme modique, eût été 
falsifié à l'aide des mêmes moyens, cinq autres furent bientôt 
déposés, et ils furent tous compris dans la même instruction, 
qui établit que leur altération avait étécommiseparles mêmes 
auteurs. 

L'acte d'accusation développe les charges relatives à ces 

cinq autres faux. On voit apparaître comme complice du 

premier, un nouveau personnage, le nommé Joyeux, em-

ployé à l'intendance de la 1" division militaire, qui dans le 

courant d'avril 1846, présentait en compagnie de Droui-

neau, au sieur Tison, limonadier, un faux mandat de 1,800 

francs, originairement de 10 francs. Tison a remis contre 
ce mandat 1,575 francs. 

D'autres mandats pareillement falsifiés à l'aidejdu lavage 

et d'énonciations mensongères, ont été aussi présentés, 
savoir : 

En mai 1846, au sieur Ferouillat, un mandat de 1,890 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan, 

Audience du 4 septembre. 

COXTREFAÇOÎi DE MANDATS DU TRÉSOR A L'AIDE DU LAVAGE. 

FAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE ET AUTHENTIQUE. — FAUX EN 

ÉCRITURE DE COMMERCE. USAGE. — TROIS ACCUSES. 

La contrefaçon des mandats du Trésor et autres valeurs 

publiques, a depuis bien longtemps répandu l'alarme au 

milieu des populations. Les expériences auxquelles s'est 

livrée l'administration pour découvrir un papier incor-

ruptible et une encre indélibile, remontentà plusieurs an-

nées; mais, bien que des primes considérables aient été 

offertes aux inventeurs, ces expériences n'ont pas été cou-

ronnées d'un plein succès. 

Jean Drouineau, Jean-Pierre Larue et François-Victor 

Joyeux, ont à répondre d'une série de contrefaçons de 

cette nature, qui constituent des faux en écritures publi-

ques et authentiques pour une somme de plus de 10,000 fr. 

M" Ponvert, Blot-Lequesne et Veil, doivent défendre 
les accusés. 

M. l'avocat-général Meynard de Franc occupe le siège 
du ministère public. 

L'acte d'accusation expose ainsi les faits : 

Dans le courant d'avril 1816, un mandat de la caisse cen-
trale du Trésor public, daté du loaoùl 1845, et payable le 18 
juillet 1846, d'une somme de 2,000 francs, à l'ordre d'un sieur 
Damée, et tiré sur le receveur-général des finances à Melun, fut 
présenté par le sieur Ménier à la maison de banque Gouin et 
C*. L'état de ce mandat, qui paraissait avoir été soumis au 
lavage ; sa date, qui était celle d'un jour férié, où les bureaux 
du Trésor ne sont pas ouverts, en firent suspecter la sincérité 
et il fut déposé entre les mains du commissaire de police. Le 

(7) Art. 32, 34, 33, 37,39, 40 du Code d'instruction crimi-

nelle. 

francs sur le receveur-général de Rouen, mandat originai-
rement de 10 francs. 

En avril 1846, au sieur Valentin, agent d 'affaires, rue 

Taitbout, un mandat de 1890 francs sur le receveur-géné-

ral de Bourges, originairement de 12 fr. 25 c. 

En mars 1846, au sieur Lelièvre, grainetier à Vincen-

nes, un mandat de 2,000 francs sur Te receveur-général 

d'Orléans, originairement de 10 francs. 

En avril 1846, au sieur Paupert, négociant à Bercy, un 

mandat de 2,000 francs sur le receveur-général de Nantes, 
mandat originairement de 10 francs. 

Après avoir discuté les charges qui s'élèvent contre cha-

cun des accusés, l'acte d'accusation poursuit ainsi : 

Mandat Ferouillat. — Au mois de mai 1846, Larue, qui 
était venu souvent chez le sieur Ferouillat pour lui faire es-
compter des valeurs presque toujours douteuses, s'y présenta 
accompagné de Drouinaud, il était porteur d'un mandat de 
1,890 francs de la caisse centrale du Trésor, sur le receveur-
général de Rouen, à l'ordre d'un sieur Robin, daté du S mars 
1846, payable le 5 septembre suivant, et revêtu d'un endosse-
ment, signé Robin ; ce ne fut qu'après un certain délai, que le 
sieur Ferouillat, qui avait peu de confiance en ces deux indivi-
dus, consentit à leur remettre le montant de ce mandat, qu'il 
négocia ensuite aux frères Puech, de Nîmes, mais le paiement 
en ayant été refusé, il fut présenté à la caisse centrale, où l'on 
reconnut qu'il avait' élé altéré et que le libellé ne se rappor-
tait à aucun des enregistremens du Trésor. Originairement, 
ce mandat était de 10 francs, daté du 5 mars 1846, à l'ordre 
du sieur Gilbert, payable le 24 mai ; le bulletin de versement, 
comme le précédent, avait été écrit par le garçon de bureau 
Duhamel, et la signature Denis, dont il est revêtu, n'ayant été 
attribuée à aucun des accusés, paraît avoir été apposée par un 
des commissionnaires que Larue envoyait quelquefois au 
Trésor. Larue a nié s'être présenté chez le sieur Ferouillat, 
mais le fait contraire a été déclaré par ce dernier et par son 
commis. De plus, les experts lui ont attribué les fausses énon-
ciations, que contient le mandat et la fausse signature mise au 
bas de l'endos; quant au corps même de l'endos, ils ont pen-
sé qu'il était de la main de Drouinaud. 

Mandat Valenlin. — Le 9 avril, Drouinaud se présenta chez 
le sieur Valentin, agent d'affaires, rue Taitbout, porteur d'un 
mandat de 1,890 fr délivré par le Trésor sur le receveur-gé-
néral de Bourges, à Fordre de Tournier, daté du 5 février 1846, 
et payable le 5 février 1847, c'est-à-dire à un an de date; il le 
pria de lui prêter une sommede2S0 fr. sur le dépôt du man-
dat. Le sieur Valentin y consentit, et lorsque, quelques jours 
après, Drouinaud vint lui rembourser la somme qu'il lui avait 
prêtée, il le pria de lui procurer l'escompte du mandat, s'il 
ne pouvait l'escompter lui même. Valentin, à l'ordre de qui 
il avait été passé, le remet à la maison de banque Temré père 
et fils, et après en avoir reçu lo montant, il écrivit à Drouinaud 
qu'il tenait à sa disposition celte somme de 1,890 fr.; mais 
alors ce dernier était arrêté. Ce mandat avait été falsifié com-
me les précédens ; il était originairement de 12 fr. 28 c, daté 
du 5 février et à l'ordre de Morisson, huissier à Niort; le bul-
letin de versement est signé par Drouinaud, du nom de Larue, 
dont l'adresse est indiquée rue de l'Echiquier, 15, où il demeu-
rait alors. Les experts ont encore attribué à Larue les faus-
ses énonciations qui ont été substituées à celles qui existaient 
lors de la création du mandat. Ils ont pensé que la fausse si-
gnature Tournier mise au bas de l'endossement dont ce man-
dat est revêtu était de la même main, c'esl-à dire de Larue. 

Mandai Lelièvre.—Dans les premiers jours du mois de mars 
1846, sur la demande de Drouinaud, le sieur Lelièvre, mar-
chand grainetier à Vincennes, lui prêta une somme de 1,000 
francs. Il reçut signé de lui un billet dépareille somme, et en 
outre comme garantie du remboursement, un mandat du Tré-
sor de 2,000 francs sur le receveur-général d'Orléans, daté du 
15 octobre 1845, payable à la fin d'août 1846 à l'ordre de 
Drouinaud. Cependant des bruits peu favorables à la solvabi-
lité de Drouinaud ayant [circulé à Vincennes, Lelièvre conçut 
des soupçons sur la sincérité du mandat dont il était nanti, il 

recours a un deuxième la 

vas» pour Taire disparaître l'écriture, et que l'on s'était servi 

d'une main plus habile pour tracer les énonciations qui s y 
trouvaient. Drouineau, en convenant des laits déclarés par le 
sieur Lelièvre, déclara que ce mandat lui avait ete remis par 

Larue et qu'il ignorait qu'il était faux; mais ce qui détruit 
celte prétendue bonne foi, c'est que c'était encore Drouineau 
qui s'étail présenté au Trésor pour retirer ce mandat, car le 
bulletin de versement qui est représenté a été reconnu ainsi 

que la signature Michel, pour être de sa main. Car ce n est 
pas seulement en alléguant sa bonne foi que Drouineau, qui a 
concouru à l'émission du faux mandat à l'aide duquel la re-
mise de 1,575 francs avait été déjà .obtenue du sieur Tison, a 
fait une déclaration contraire à la vérité ; car c'est à ce dernier 
que les experts ont attribué les fausses énonciations substi-
tuées aux premières, et qui élevaient la somme de 10 fr. à celle 
de 2,000 fr., qui changeaient la date et ne portaient que l'é-
chéance d'un an, tandis que les mandats du Trésor ne sont ja-
mais tirés que de cinq jours à un mois de date. |Si Drouineau 
a désigné Larue comme lui ayant remis ce mandat, il faut re-
connaître qu'aucune circonstance n'est venue démontrer que 

Larue avait pris part soit à l'altération, soit à l'usage qui en 
ont été faits. 

Mandat Pauperd. — Un sixième mandat du Trésor central 
a encore été remis par Drouinaud au sieur Pauperd, négociant 
à Bercy, le 10 avril 1846, dans les circonstances suivantes : 
Il se présenta chez ce négociant pour acquitter, disait-il, un 
billet de 300 fr. souscrit au profit de ce dernir par une dame 
Lefrançois, marchande de vin à Vincennes. Cependant il n'a-
vait pas d'argent ; pour y suppléer il offrit en paiement deux 
billets de 500 fr. chacun signés Larue, el comme garantie un 
mandat de la caisse centrale du Trésor public de 2,000 fr., 
sur le receveur général de Nantes, daté du 5 janvier 1846, 
payable le 1" novembre suivant, à l'adresse de Drouinaud, va-
leur reçue d'un sieur Cros pour son remplacement. Le sieur 
Pauperd ayant foi surtout dans cette dernière valeur, remit à 
Drouinaud le billet de la dame Lefrançois, lui livra une pièce 
de vin du prix de 100 fr. environ, et il lui compléta en ar-
gent la somme de 1,000 fr. montant des deux billets ; il avait 
été convenu que lors de leur remboursement, le mandat serait 
rendu, mais ils n'ont pas été payés ni l'un ni l'autre, 
et à l'adresse indiquée il fut répondu qu'on ne connaissait pas 
lo souscripteur ; le mandat du Trésor déposé par le sieur Pau-
perd avait été altéré comme les précédens, il était originaire-
ment do 10 fr. seulement, à l'adresse do Collin, daté du 25 
mars, et à l'échéance du 25 avril 1846. 

Drouinaud a prétendu que ce mandat lui avait été remis par 
Larue et sa déclaration est confirmée par cette circonstance 
que Drouinaud, au moment de faire usage du mandai falsifié, 
était porteur de doux billets souscrits par Larue; elle l'est 
encore par le rapport des experts, qui ont attribué à ce der-
nier les fausses énonciations qui existent sur le mandat. 

La part de chacun des accusés à l'altération et à l'usage qui 
a ensuite été fait de ces mandats du Trésor est donc bien dé-
terminée par co qui précède. Larue chargeait ordinairement 
Drouinaud de prendre au Trésor, pour des sommes très mini-
mes, des mandats au nom et à l'ordre d'individus qui n'exis-
taient pas ; Drouinaud écrivait les bulletins de versement, les 
signait de noms imaginaires ; le mandat délivré était soumis à 
des lavages qui en faisaient disparaître les caractères tracés à 
la main, sauf les signatures. 

Larue y substituait des énonciations qui élevaient le chiffre 
du mandat, qui en reculaient l'échéance de plusieurs mois, 
et lorsqu'il s'agissait de tirer parliede ces faux, les mandats 
rentraient dans les mains de Drouinaud, qui les offrait comme 
garantie de prêts par lui sollicités, et pour lesquels il remet-
tait encore des billets souscrits par Larue. Les fausses énon-
ciations de l'un de ces mandats sont de la main de Joyeux, qui 
a encore concouru sciemment à l'émission de celui qui a été 
remis au sieur Tison, et qui, d'après la déclaration de ce der-
nier, a dû recevoir une partie de la somme de 1575 francs 
obtenue à l'aide de ces moyens frauduleux. 

Ces faits ne sont pas les seuls que l'instruction ait établi à 
la charge de Drouinaud et de Joyeux ; plusieurs autres faux, 
soit en écriture de commerce, soit en écriture privée, ont en-
core été découverts, et les circonstances qui s'y rattachent ont 
démontré que Joyeux était dans la confidence des fraudes pra-
tiquées par Drouinaud, et elles ont fourni de neuvelles preuves 
de la part directe et personnelle qu'il prenait aux faux dont 
il se rendait coupable. 

Le prix des remplacemens militaires effectués par l'entre-
mise de Drouineau se réglait en billets payables après l'année 
qui suivait l'admission des remplaçans, parce qu'alors seule-
ment cessait la responsabilité des remplacés. Cependant Droui-
neau n'attendait pas celte époque pour les faire escompter. 11 
s'adressait pour cela à des agens de remplacement, et pour 
établir à leurs yeux l'admission du remplaçant, il leur remet-
tait des déclarations non signées, mais revêtues du sceau soit 
de l'intendant, soit du sous-intendant militaire : or, c'était 
Joyeux qui abusait de sa position de commis à l'intendance 
pour en apposer le sceau sur les attestations et pour les dé-
livrer. Drouineau faisait en outre fabriquer de faux billets, 
souvent semblables à ceux qui lui avaient été souscrits ; il 
négociait les uns et les autres, et il obtenait ainsi deux fois 
le prix du même remplaçement. 

L'acte d'accusation entre ici dans les détails de ces der-

niers faux qui ne présentent aucun intérêt. 

Les dépositions des témoins sont également sans intérêt. 

M. Meynard de Franc, avocat-général, a soutenu l'ac-
cusation à l'égard des trois accusés. 

M' Gustave Ponvert a présenté la défense de Drouineau ; 

M" Blot-Lequesne celle de Larue, et M* Viel celle de 
Joyeux. 

M. le président, a, dans un résumé impartial, fait con-

naître les charges de l'accusation et les moyens de la dé-
fense. 

Après une délibération qui a duré jusqu'à onze heures 

et demie du soir, MM. les jurés ont apporté un verdict af-

firmalifpour les trois accusés, en reconnaissant l'existence 

de circonstances atténuantes pour Drouineau et Joyeux. 

La Cour, en conséquence, a condamné Drouineau à six 

années de réclusion, 100 fr. d'amende; Larue, huit années 

de travaux forcés, 100 fr. d'amende ; Joyeux, trois années 

d'emprisonnement, 100 francs d'amende. 
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vif repentir. C'est votre passion pour cette jeun!' 
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L'accusé -. Oh ! oui, mon colonel ! devant Dieu 

M. le président : La mère le savait-elle ? R QL , 

la mère ne le savait pas. ' '-"on, 

D. Depuis quelque temps on vous témoignait de 
deur? — B. Oui, mon colonel. 

D. La mère a-t-clle changé avant sa fille? — R Q . 

D. D'où venait ce changement ? — R. Je n'en sais"' 
je ne me l'explique pas. 

D. Vous vous étiez promis de vous marier? — JJ 

D. Y a-t-il eu engagement formel? — R. Toutle m i 

vous dira, mon colonel, que l'on croyait à notre mariai 
D. Comment vous êtes-vous procuré vos pistolets?
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R. Je les ai achetés à Privas pour tirer à une nôce où "~ 

suis allé le 7juin avec Mathilde. . I e 

D. Pourquoi les portiez-vous sur vous ? — R. p
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défendre contre des jeunes gens qui étaient jaloux de me'? 
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D. Comment les avez-vous chargés ? — R. J'
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gé un avec une balle coupée en deux,- j'ai faitcharger l'au. 

tre au tir. 

D. Vous avez fait des cadeaux à la dame Rouri et „ 

fille ; dites-nous tout ce que vous leur avez donné ? — jT 
J'ai donné à la mère un tichu de 15 francs, un clavier • à la 

fille, un mouchoir brodé, un livre d'heures, des boucles 
d'oreille, une bague et d'autres petits objets. 

M. le capitaine-rapporteur : N'avez-vous pas dit à Ma-

thilde : <> Si vous ne voulez pas vous marier avec moi il 

y en a un de préparé pour chacun de nous? » —li. Je n'ai 

pas tenu ce propos. 

D. Comment Mathilde l'inventerait-elle? — R. Je n'en 
sais rien. 

D. Vous avez fait un voyage à Paris ; vous y avez vu le 

frère de Mathilde? — R. Oui, mon capitaine, M'" Rouri 

médit d'aller voir son fils et s'il avait besoin de quelqu'ar-

gent de lui en donner ; je vis ce jeune homme nui était 

assez misérable et je lui dis que je lui donnerais de l'argent 

quand je partirais. 

M. le capitaine-rapporteur-. Pourquoi l'accusé a-t-il dit 

d'abord à la dame Rouri qu'il n'était pas militaire, et plus 

tard qu'il était libérable immédiatement ? — R. Je n'ai pas 

dit que je ne fus pas militaire, et ces dames savaient bien 

que je l'étais ; j'apportais mon pain de munition chez elles, 

et je le mettais eu commun, parce que le pain était fort 

cher alors. Si j'ai dit que je devais quitter bientôt le ser-

vice, c'est que je devais me faire remplacer. 

Après cet interrogatoire, soutenu par l'accusé avec beau-

coup de convenance et l'accent d'une entière sincérité, on 

appelle Mathilde Rouri : c'est une jeune fille de dix- sept 

ans, blanchisseuse à Privas; elle porte un joli bonnet de 

grisette; elle est grande et mince, ses traits n'ont rien de 

remarquable, mais ils ont tout l'éclat de la jeuiesse : au 

milieu du front elle a une blessure encore mal cicatrisée ; 

elle parle d'abord à voix très basse, mais elle se rassure 

très vite, et répond en fort bons termes et d'une voix qui 

ne trahit aucune émotion. 

M. le président : Vous connaissez l'accusé ? Regar-

dez-le. (Le témoin jette un regard sur l'accusé et détourne 

aussitôt la tête.) —R. Oui, Monsieur, il venait chez nous 

depuis plus d'un an. Il me dit de demander à maman si 

elle ne pourrait pas lui faire son bouillon ; elle y consenti 

et Monsieur se mit eu pension chez nous, 
D. N'a-t-il pas été question de mariage entre vous. 

R. On en a parlé. 

D. Saviez-vous qu'il était militaire? — B. Oui, 

IP CONSEIL DE GUERRE DE LA 9' DIV. MILITAIRE 

(Montpellier). 

Présidence de M. Ronsset, colonel du génie. 

Audience du 16 août. 

TENTATIVE DE MEURTRE PAR UN SOLDAT SUR SA MAITRESSE. 

TENTATIVE DE SUICIDE. 

Le 2« Conseil de guërre séant à la citadelle avait à juger 

aujourd'hui une affaire qui excitait un vif intérêt. 

L'accusé est introduit, assisté de son défenseur, M' Len-

théric. C'est un militaire de bonne tournure. Ses traits pa-

raissent peu attérés par la blessure qu'il s'est faite en ten-

tant de se suicider, mais il porte un mouchoir qui sert à 

bander la plaie qui lui reste au-dessous du menton Sa 

parole est embarrassée et difficile ; cependant il parle avec 

convenance, et répond avec beaucoup d'intelligence aux 

questions qui lui sont adressées. Il déclare se nommer 

Jean-Baptiste Constant, né à Vauvilliers (Haute-Saônei 

soldat au 20* régiment d'infanterie légère. 

M. le président procède à son interrogatoire Constant 

raconte l'origine de ses liaisons avec la dame Rouri' au-

bergiste à Privas, et sa lille Mathilde, âgée de seize 'ans; 
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M^hflde- celle-ci continue à dire qu'elle n'a pas vu Cons-

^VTprésident : Peut-être dormiez-yous ? 
Constant : Oh ! non, mon colonel, elle ne dormait pas 

. j
e
 président, au témoin : Constant vous menaça 

lans la soirée du 20 juin? —R. Oui, Monsieur. 11 dit entre 

itres choses : vous me chassez de la maison, un autre 

n'aura pas ht peine d'y revenir. 
D A quoi avez-vous attribué ces menaces? N'est-ce 

pas 'à sa passion pour vous? — R. Je ne sais 

étaient ses motifs. . 

D. Vous saviez bien qu il vous aimait ? — R. Je ne dis 

pas quels 

pas qu'il ne m'aimait pas. 
D. N'étiez-vous pas convaincue qu il vous aimait pas-

sionnément? — R. Si, Monsieur; mais quand il me me-

naça de ses pistolets, je vis bien que c'était parce qu'il ne 

m'aimait plus. 

M. le président : Ou parée que vous ne 1 aimiez plus. 

Vous saviez bien que vous aviez sur lui un grand ascen-

dant? — R. Je n'en savais rien. 

Le défenseur : Une preuve que Mademoiselle connais-

sait l'ascendant qu'elle avait sur l'accusé, c'est qu'elle en 

lit usage pour lui faire payer 400 fr. qu'il devait, en lui 

promettant d'aller avec lui à une noce. 

M. le capitaine-rapporteur : Puisque vous avez été en 

butte aux menaces de l'accusé, comment n'êtes-vous pas 

allée prévenir la police?— R. Il était nenf heures du soir... 

je voulais bien d'ailleurs aller chercher le commissaire de 

pojice ; maman me dit de ne pas le faire. Nous dîmes aussi 

à Constant que nous nous plaindrions au général ; mais il 

nous dit : « Pour parler à mon général, c'est moi qui ou-

vre la porte ; et puis jugez si mon général vous écoutera.» 

Après cette longue déposition, l'audience est suspendue 

et renvoyée à midi. A la reprise de l'audience, on entend 

la dame Rouri, aubergiste à Privas,- sa déposition, pas 

plus que celle des autres témoins, n'apporte aux débats 

aucun fait nouveau; toutes confirment les dires de Cons-

tant, sur lequel plusieurs témoins donnent des renseigne-

mensentout point favorables. Plusieurs voisins disent 

que les projets de mariage entre Constant et Mathilde 

étaient bien connus, et que la dame Rouri leur en avait 

parlé. Ces projets ont été rompus, disent-ils, à la suite 

u une lettre reçue de Paris par la dame Rouri. Un autre 

™ism, employé de l'octroi, dit, entre autres faits délayés 

«ans une déposition qui provoque plusieurs fois l'hilarité, 

que le jour; où Constant est arrivé de Paris, il l'a vu des-

cendre a cinq heures du matin de chez la dame Rouri, qui 
11 «tait pas encore levée. 
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Bac et alla ta cacher datas un fossé, sous une haie, mais 

pas assez subtilement pour n'être pas aperçu par un sieur 
Hivelin, (pu s'écria : « A nous la bonne aubaine ! » et of-
Irit a son compère le vin de l'amitié. 

Le conducteur de la voiture s'aperçut bientôt d; la dis-

parition de la sacoche. 1! se rappela le moment et h; lieu 

ou lu voiture avait éprouvé une forte secousse ; il revint 

sur ses pas, et interrogea précisément les deux posses-
seurs du trésor, qui prétendirent n'avoir rien vu, n'avoir 

rien découvert. Il s'adressa alors à la gendarmerie et à M . 

le juge de paix, qui se rendirent sur les lieux, et dirigè-

rent activement les recherches jusqu'à neuf heures du 
soir, mais sans aucun succès. 

Des soupçons planèrent sur les deux amis, dont on s'as-

sura, pendant que quinze gardes nationaux de Charente, 

pleins de bonne volonté, occupaient le village de la Mala-

drie, veillaient aux issues, surveillaient les habitans et fai-
saient une active police. 

M. le maire de Tonnay-Charente interrogeait alors sé-

parément les deux prévenus, qui niaient comme de beaux 
diables. 

Enfin, le lendemain (la nuit porte conseil), à la pointe 

du jour, Désiré lit dire à M. le maire qu'il tenait à le voir 

pour lui laire une communication. 11 avoua tout, indiqua 

la cachette, et promit d'y conduire l'escorte qu'on vou-

drait lui donner ; mais il déclara que Hivelin pourrait bien 

avoir pris les devants et avoir fait disparaître le trésor. 

Rassuré par la nouvelle de l'arrestation de son complice, il 

partit ; le sac d'argent fut retrouvé intact et remis au pau-

vre conducteur qui ne se sentait pas d'aise après les an-

goisses de la plus cruelle nuit qu'il ait jamais passée. 

SEINE-INFÉRIEURE (Le Havre), 3 septembre. — Un léger 

accident, heureusement sans gravité, est arrivé ce matin, 

au chemin de 1er, à l'instant où le train de neuf heures, 
venant de Rouen, entrait en gare. 

On sait qu'il est d'usage que chaque convoi s'arrête à 

quelque distance de la gare couverte pour la remise des 

billets ; aussitôt cette opération terminée, la locomotive 

est détachée du train, auquel elle ne tient plus dès-lors 

que par une corde. Elle continue sa route à vitesse expi-

rante, et vient entrer dans la gare, tandis que le convoi 

lui-même, changeant de voie, va se placer le long des 

trottoirs destinés à la circulation des voyageurs. 

L'employé de l'administration, préposé à la manoeuvre 

des aiguilles de changement de voie, ne se trouvant pas à 

son poste, on avait commis pour le remplacer un jeune 

homme de dix-huit ans, . encore inexpérimenté. Au lieu 

d'aiguiller aussitôt le passage de la locomotive, il laissa le 

fourgon s'engager à la suite de celle-ci sur la voie droite, 

et ne lit jouer le ressort qu'entre le fourgon et le premier 

wagon qui suivait. Tous deux prirent immédiatement une 

route différente ; mais, comme ils se trouvaient retenus en-
semble, tous deux déraillèrent. 

Le fourgon, dont les freins étaient prudemment serrés 

et que la locomotive avait déjà abandonné, vint donner 

dans l'entre-voie, où il s'arrêta après avoir fait un trou as-

sez profond dans le sable. Les deux premiers wagons de 

voyageurs déraillèrent aussi légèrement ; mais la secousse 

ayant fait arrêter le convoi, qui ne marchait plus qu'à vi-

tesse expirante, les suites de l'accident se bornèrent là. 

Procès-verbal a immédiatement été dressé par l'autorité 

spéciale. (Journal du Havre.) 
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— Il paraîtrait qu'enfin une certaine activité va être im-

primée aux travaux du Palais-de-Justice, depuis si long-

temps votés. On a affiché aujourd'hui la mise en adjudica-

tion au rabais pour le lundi 20 septembre courant, des 

travaux de construction du bâtiment de la police correc-

tionnelle et l'achèvement du bâtiment de la rue de la Ba-

rillerie. L'estimation approximative de ces travaux, pour 

terrasse, maçonnerie et charpente seulement, s'élève à 
1 ,455 ,203 fr. 62 c. 

L'adjudication aura lieu en deux lots à l'Hôtel-de-Ville, 

à deux heures de relevée, en présence de M. le préfet de la 

Seine et de MM. Duc et Dommey, architectes. 

— Une fort belle dame, dans une toilette d'un goût ex-

quis, s'avance jusqu'à la barre du Tribunal et formule 
ainsi sa plainte : 

« Passant dernièrement sur le boulevard des Italiens, 

je m'arrêtai pour entendre chanter un pauvre artiste au-

quel je me disposais à faire ma petite offrande. Comme je 

portais la main à ma poche pour y chercher ma bourse, 

quel ne fut pas mon étonnement de sentir une main étran-

gère qui semblait vouloir devancer la mienne. Ainsi sur-

prise en flagrant délit, cette main audacieuse se retira 

brusquement; mais je la suivis dans sa retraite, et je vis 

qu'elle appartenait au bras d'un élégant dandy, mon voi-

sin alors, et que j'ai beaucoup de peine à reconnaître au-

jourd'hui, je l'avoue, sous les traits et sous le costume de 

ce malheureux que je vois assis sur le banc des prévenus. 

Je n'aurais rien dit, peut-être, pour ne pas le perdre, 

mais quand je m'aperçus que pour me voler il m'avait 

coupé ma robe de satin toute neuve, juste à l'endroit de 

ma poche, je n'ai pu retenir un léger cri d'effroi. On s'est 

informé de ce qui venait de se passer, j'ai parlé alors, et ce 
jeune homme a été arrêté. » 

M. le président , à la plaignante : Vous le reconnaissez, 
pourtant ? 

La plaignante : Certainement ! quoique je le trouve bien 

changé. 

M. le président, à Boucas : Eh bien ! qu'avez-vous à 

dire? 

Boucas : Que madame se trompe. 

f.a plaignante •■ Ah ! par exemple... 

Boucas : Que madame se trompe sur mon intention. 

M. le président : Il est pourtant bien clair que vous en 
vouliez à sa bourse. 

Z?oucas: Ah ! fi donc, Monsieur le président... Lors de 

mon arrestation, a-t-on trouvé quelque chose de suspect 

sur moi ? Les voleurs, cependant, et les coupeurs de po-

ches, ne marchent jamais sans leurs trousses. 

M. le président : Mais sa robe a été coupée ? 

Boucas : Déchirée, s'il vous plait, Monsieur le prési-

dent, et il y a une nuance énorme. 

M. le président : Laquelle donc? 

Boucas : La vérité, je n'ose m'exprimer, et pourtant je 

voudrais me faire comprendre. Enfin, je ne me reconnais 

coupable envers Madame que d'une témérité... bien auda-

cieuse, et qui s'est manifestée par un geste inconvenant. 

M. le président Alors vous auriez commis un nouveau 

délit? 

Boucas, avec une certaine fatuité : Je n'en disconviens 

pas ; mais la faute a été bien involontaire. 

Attendu que la tentative d e vol n'est pas suffisamment 

établie, le Tribunal renvoie Boucas sur ce chef de préven-

tion, mais le condamne à un mois de prison sur celui 

d'outrage public à la pudeur. 

—M. le président, à Liron : Il paraît que vous battez 

votre femme? 

Liron: C'est possible; mais le fait est que je l'aime 

beaucoup. 

M. le président : Ce qui ne vous empêche pas de la 

rouer de coups. 

Liron : C'est possible, après quinze ans de ménage. 

M. le président : Enfin, le '20 août au soir, vous la mal-

traitiez tellement qu'elle a été obligée d'appeler à son se-
cours. 

Liron : Ah ! je m'en vais vous dire; c'est que nous 

étions sur les boulevards extérieurs. 

M. le président : Ce n'est pas une raison. 
Liron: Faites excuse, parce que, sur les boulevards 

extérieurs, y a des marchands de vins, et justement nous 

sortions de boire comme une paire d'amis. 

M. le président : Aux cris do votre malheureuse femme, 

un garde national est accouru. 

Liron : De quoi qu'il se mêlait, je vous le demande ? 

M. le président : Mais il faisait son devoir, puisqu'il 

était de service. 

Liron : C'est donc pour ça qu'il voulait me couper la 

tète avec son briquet. 

M. le président : Ce que vous dites-là est absurde ; ce 

qu'il y a de certain, c'est que vous vous êtes précipité sur 

lui pour lui faire un très mauvais parti. 

Liron : Le fait est que je n'étais pas de bonne humeur 

d'être dérangé. 

M. le président : Une patrouille est passée, et vous avez 

opposé nue résistance uésespérée aux hommes de garde. 

Liron : Ce n'est pas agréable, en effet, d'aller coucher 

au violon quand on est établi et à la tête d'un domicile. 

M. le président : Vous allez apprendre qu'il n'est pas 

permis d'injurier ni de frapper les agens de la force pu-

blique. 

Liron : Ce que j'apprendrai de plus nouveau, c'est qu'il 

n'est pas permis à un m*i de corriger sa femme à son 

aise après quinze ans de ménage. 

Liron est condamné à six jours de prison. 

— Deux individus, dont l'un est originaire de la Hol 

lande, avaient entrepris comme sous-traitans une partie 

importante des travaux du chemin de fer de Versailles à 

Chartres, au point où doit s'établir la station de Mainte-

non. Chaque samedi, ces individus devaient faire la paie 

aux nombreux ouvriers qu'ils occupaient, et, à cet effet 

la compagnie, après avoir vérifié les travaux, leur remet-

tait des sommes qui variaient pour chaque paie de 12 et 

15,000 à 20,000 francs. 

Samedi dernier, L... V... et P... disparurent vers le mi 

lieu de la journée, emportant la somme qu'ils avaient reçue 

de MM. PiebourgetDamars, entrepreneurs, pour le compte 

de l'État, des travaux du chemin de fer de Chartres, pour 

en faire la répartition aux ouvriers. On peut se faire faci-

lement une idée de l'effet que produisit sur une masse de 

malheureux ouvriers la fuite et le détournement frauduleux 

des entrepreneurs sous-traitans qui les avaient embauchés 

etauxquelsseulsils étaienten droit de réclamer leur salaire. 

Une plainte ayant été immédiatement portée, et la justice 

se trouvant saisie, deux mandats furent décernés, et les 

magistrats les envoyèrent sans relard à M. le préfet de 

police, car différentes circonstances semblaient indiquer 

que les deux fugitifs avaient cherché un refuge dans la 

capitale. 

Crâce à la promptitude et à la précision des mesures 

prises aussitôt la réception des deux mandats, P... et L... 

V... ont été arrêtés ce matin rue de Lille, au faubourg St-

Germain. Ces deux individus, qui ont opposé une résis-

tance désespérée aux agens qui les arrêlaient, se trouvaient 

porteurs d'une somme assez importante en pièces d'or, de 

montres, de chaînes et de bijoux nouvellementachetés. P... 

aindiqué son domicile à La Villette. Quant e L... V..., il a 

prétendu n'avoir logé depuis son arrivée à Paris que dans 

des maisons publiques. Ils ont été provisoirement écroués 

au dépôt de la Prélecture, d'où ils seront envoyés de bri-

gade en brigade à Vernon, pour y être mis à la disposition 

du juge d'instruction qui a décerné les mandats. 

— Un funeste accident vient de plonger dans le deuil 

une honorable famille des Batignolles. La veuve X .. ha-

bite cette commune, où elle élevait près d'elle son fils uni-

que, jeune homme d'une quinzaine d'années tout au plus, 

d'une douceur et d'une régularité de conduite exemplai-

res, mais qui paraissait, dit on, ne pas jouir de la pléni-

tude de son intelligence. Hier, Mme veuve X... engagea son 

fils à aller passer la journée chez un de leurs parens, do-

micilié aux environs de Saint-Denis ; ne le voyant pas re-

venir dans la soirée, elle commença à concevoir de va-

gues inquiétudes. 

Le lendemain, comme son fils n'était pas encore de re-

tour, cette pauvre femme alla faire part de sa peine à un 

ami, qui chercha toutefois à lui rendre l'espérance. Ce-

pendant obéissant à un triste pressentiment, il se rendit 

sur-le-champ à la Morgue, et reconnut étendu sur les 

dalles le malheureux fils de son amie. Il aurait été retiré 

mort d'une petite mare à quelques pas de Saint-Denis. 

Les justiciables, soit de Paris, soit du département d 

la Seine, sont invités à s'adresser à l'hôte des prud hom-

mes, où le secrétariat de chaque Conseil est maintenant 

comme 

do la 

ouvert et prêt à recevoir leurs réclamations. 

La juridiction du Conseil des métaux sétem 
«lie des trois autres Conseils, à tout le département 

Seine. 

— Nous recevons aujourd'hui la visite de M. L... père, 

de Neuilly, qui est venu nous expliquer comment a eu heu 

la scène que nous avons publiée dans notre numéro du 23 

août dernier, entre son fils le sieur Henry el la femme de 

celui-ci. Il résulte de ses explications, que la blessure 

faite par le mari au bras de sa femme, l'a été dans un mo-

ment d'emportement, qu'elle n'a rien de dangereux et (pu; 

la guérison est complète. 

NOUVEIL-. i DU MATIN. 

Le moniteur de ce jour publie deux ordonnances du Roi, 

en date du 1" septembre 1847. L'une,' aux directions oc 

l'intérieur et de la colonisation, des travaux publics, des 

finances et du commerce établies en Algérie par les or-

donnances du 15 avril 1845 et du 22 avril 184(i, subst tue 

dans chacune des trois provinces d'Alger, d'Oran et de 

Constantine une direction des affaires civiles dont les• direc-

teurs auront sous leurs oadres tous les chefs des différons 

services civils et financiers, et exerceront dans leurs pro-

vinces toutes les attributions antérieurement déférées aux 

trois directeurs de l'intérieur et de la colonisation, des tra-

vaux publics et des finances et du commerce. Cetle pre-

mière ordonnance règle divers autres points secondaires 

relatifs à l'organisation administrative de la colonie. 

La seconde ordonnance prescrit les formalités nouvelles 

à observer pour les concessions des terres en Algérie. 

— Une horrible catastrophe, due à une de ces impru-

dences inconcevables, contre lesquelles toutes les leçons 

de l'expérience, tous les avertissemens de- la publicité ne 

sont que trop souvent impuissans, vient de jeter la déso-

lation dans plusieurs familles de la commune de Neuilly. 

Le sieur Larrieu tient, dans cette localité, un débit de 

vins et un restaurant situé grande rue de Sablonville, 17, 

à côté du bureau de station des omnibus et en face de la 

mairie. Le sieur Larrieu avait reçu en qualité de pension-

naires quelques personnes du voisinage qui mangeaient à 

la même table que lui et sa famille. 

Avant-hier, il était allé se promener au bois de Boulo-

gne, et il y avait cueilli nne quantité assez considérable de 

champignons, qu'il eut la fatale pensée de faire -servir au 

repas du jour. 11 les accommoda avec du lard, et ils furent 

apportés sur la table au moment du dîner Huit personnes 

en prirent leur part : le sieur Larrieu, sa femme, sa petite 

tille, âgée de trois ans; son neveu, de quelques années 

plus âgé ; le contrôleur des omnibus, dont le bureau, com-

me nous venons de le dire, est contigu ; deux ouvriers de 

Chainperret, près de Villiers, et un huitième individu de-
meurant à Neuilly. 

Quelques heures après, tous ces malheureux furent pris 

d'épouvantables coliques, à l'exception du neveu du sieur 

Larrieu, qui, bien qu'ayant mangé des champignons com-

me tous les autres, ne ressentit pas la moindre douleur. 

Les secours les plus prompts furent aussitôt administrés 

aux victimes de cette imprudence ; mais bientôt, quatre 

d'entre elles succombèrent à la violence du mal : ce sont la 

dame Larrieu, sa fille et les deux ouvriers de Champerret. 

Le sieur Larrieu, le contrôleur des omnibus, et un autre, 

sont fort gravement malades ; on espère cependant les 

sauver. Quant au neveu du sieur Larrieu, il n'a rien éprou-

vé. L'enterrement de la femme Larrieu a eu lieu ce matin 

au milieu de la consternation générale. 

— Les trois nouveaux Conseils de prud'hommes, qui 

ont été installés par M. le préfet de la Seine, dans leur 

hôtel, rue de la Douane, 12, entreront en fonctions le 
mercredi 15 du courant. 

Le Conseil des tissus tiendra ses audiences de concilia-

tion tous les jours de chaque semaine, le vendredi excep-

té, à une heure après midi. Il siégera le vendredi en bu-

reau général ou de jugement à la même heure. 

Le conseil des produits chimiques tiendra ses audien-

ces de conciliation tous les jours de chaque semaine, à 

midi, le mardi excepté. Son audience de bureau général ou 

de jugement aura lieu le mardi, à midi. 

Le Conseil des industries diverses tiendrn ses audien-

ces de conciliation tous les jours de chaque semaine, le 

mercredi excepté, à une heure. Il jugera en bureau géné-

ral ou de jugement le mercredi à une heure après midi. 

11 n'y arien de changé dans les jours et heures adop-

tés jusqu'ici par le Conseil des métaux pour l'ordre de 
son service. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 2 septembre. — L'institution 

de douze grands juges, institués pour tenir alternativement 

les Cours de justice de circuit dans toute l'étendue de 

l'Angleterre , a été regardée par plusieurs publicistes 

comme excellente et digne d'être imitée ailleurs. On en 

avait depuis longtemps ressenti dans notre pays les nom-

breux inconvéniens, et l'on avait suppléé par des Cours 

dites de nisi priùs afin de suppléer à la rareté des ses-

sions régulières pour le jugement des causes civiles et cri-

minelles. 

Au commencement de cette année, on a éprouvé la né-

cessité de créer de nouvelles cours de comtés. La loi porte 

que les juges ne recevraient point d'émolumens fixes, 

mais des vacations qui, dans le cours de l'année, ne pour-

ront excéder 1,200 livres sterling (30,000 francs), pour 

les juges, et 15,000 francs pour les greffiers. 

Cette prévision de la loi a été de beaucoup dépassée ; 

bien que la loi ne soit pas en exécution depuis six mois, 

les frais de justice s'élèvent déjà dans chacune des cours 

de la capitale, à 6,000 livres sterling (150,000 fr.), et par 

conséquent ils ne seraient pas moindres de 300,000 francs 

pour l'année entière. 

— PRUSSE (Cologne), 23 août 1847. — On lit dans le 

Rheinische Beobarter (l' Observateur du Rhin) : Par suite 

du procès pour cause d'adultère, intenté par le comte Ed-

mond de Hatzfeld-Kinsweiler à sa femme, née comtesse de 

Hatzfeld-Schœnstein, celle-ci, conformément à l'article 

268 du Code civil, avait requis le Tribunal de Dusseldorf 

de fixer la provision alimentaire qui lui serait payée pen-
dant le procès. 

Elle demandait 24,000 écus de Prusse par an, 20,000 

écus pour frais d'établissement, et 10,000 écus, comme 

avance, pour qu'elle fut mise en état de soutenir son pro-
cès. 

Le Tribunal de 1" instance avait déjà réduit la provision 

alimentaire à 15,000 écus de Prusse, les frais d'établisse-

ment à 4,000, et à 1,000 l'avance pour subvenir à ceux du 

procès, il avait toutefois accédé au vœu exprimé par la 

comtesse, de pouvoir fixer son domicile dans le cercle de 
Cologne. 

La Cour royale de Cologne, devant laquelle le comte de 

Hatzfeld avait appelé du jugement du Tribunal de pre-

mière instance, vient de prononcer. L'arrêt porte que la 

provision alimentaire sera de 8,000 écus ; il fixe à 4,000 

écus les frais d'établissement, et il accorde 1 ,000 écus 

comme avance, pour subvenir aux frais du procès. L'arrêt * 

statue en outre que le président du Tribunal devra indi-

quer lui-même à la comtesse une maison dans le cercle de 

Dusseldorf, où elle sera tenue de résider. 

— BELGIQUE. — Un triple crime vient de jeter l'épou-

vante et la consternation dans toute la ville de Bruxelles. 

Le 2 de ce mois, entre huit heures et demie et neuf heu-

res du soir, la sœur de M. Evempoel, receveur particulier 

du comte de Mérode, âgée de quarante ans, et deux jeunes 

servantes, ont été assassinées de la manière la plus bar-
bare. 

Les trois cadavres ont été trouvés tout sanglans, à neuf 

heures du soir, c'est-à-dire, selon toutes les apparences, 

quelques instans après le crime. Des meubles fracturés an-

nonçaient qu'un vol avait suivi l'assassinat. 

Tout dénote que les malfaiteurs avaient une parfaite con-

naissance des êtres et des habitudes de la maison, située 
place Samt-Géry. 

La justice a mis provisoirement en état d'arrestation un 

domestique et les amans des deux servantes. 

Le maître de la maison, M. Evempoel, était au théâtre 

an moment où s'accomplissait cette sanglante tragédie, et 

c'est probablement cette circonstance, connue des malfai-

teurs, qui les aura enhardis à pénétrer dans l'habitation. 

— ETATS-UNIS (New-York), 14 août. — Miss Marv, fille 

unique de M. Fox, riche commerçant de cette ville, s'est 

laissée abuser par des promesses qui ne pouvaient être 

réalisées, car le sieur Martin Haro, son séducteur, était 

déjà marié. Ce qu'il y a de plus inconcevable, c'est que sa 

sœur l'a accompagnée dans sa fuite do la maison pater-

nelle. Tous trois ont été découverts par le sieur Léonard, 

inspecteur de police, dans une maison à Buffalo, où M'. 
Martin Haro, ayant entrepris un petit commerce d'épicerie" 

vivait avec miss Mary comme si elle eût été sa femme lé-
gitime. 

M. Rest, magistrat, accompagné de M. Nestlé, l'un des 

commis du malheureux père, a présidé à leur arrestation. 

M. Martin Hare ne pouvait pas être arrêté comme séduc-

teur d'une fille mineure, attendu que les lois américaines 

n'ont point prévu ce genre de délit. Il a fallu éluder la loi 

et l'accuser d'avoir été complice des deux jeunes filles dans 
un vol commis au préjudice de leur père, 

M. Martin Hare, qui avait eu la précaution de faire ven-
dre ses marchandises à l'encan, fut conduit ensuite devant 

le magistrat pour être interrogé. Là on lui laissa le choix 

ou d être emprisonné, ou d'être constamment sous la sur-

veillance d un agent de police. U adopta cette espèce de li-

berté provisoire, et se rendit à Buffalo, à bord d'un ste-im-

boat sur lequel se trouvait également la jeune fille qu'il 

avait séduite. Arrivé à Buffalo, on lui persuada que l'uni-

que désir de M. Fox était de le voir divorcer d'avec sa 

femme et épouser ensuite la malheureuse enfant Fnchaiité 

de cette perspective, il est revenu volontairement à New-
York. 

L'accusation de vol ne pouvant être soutenue, M. Fox 

v nt de former contre ce séducteur une demande en 

50,000 dollars (227,000 fr.), de dommages et intérêts. 
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Cette action aura pour effet de soumettre le défendeur à 

une caution d'au inoins 10,000 dollars (55 ,oOO fr.), et, 

comme il ne pourra la fournir, il devra rester en prison un 

temps indéterminé. C'est li, à ce qu'il paraît, le but véri-

table de M. Fox, qui cherche ainsi à tirer vengeance du 

séducteur de sa fille autant que cela est en son pouvoir. 

— TOSCAN *: (Florence, 2G août. — On se rappelle que 

notre grand-duc a déclaré à la commission chargée d'é-

laborer le projet d'un nouveau code pénal, que son i.itc:)-

tion était d'abolir la peine de mort. (V. la Gazette des Tri-

'hukaux du 25 août.) 

En attendant la réalisation de ce projet, S. A. S. vient 

de rendre une ordonnance portant que dorénavant les Tri-

bunaux ne devront prononcer la peine capitale que dans le 

seul cas où leurs membres seraient unan mes sur l'appli-

cation de cette peine, et que, dans le cas contraire, ils ap-

pliqueraient la peine qui, dans l'échelle pénale, se trouve 

mimédiatcmeut après la peine de mort. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belleaux cheveux d'or. 
G AITË. — Lca, Desrues. 

A MBIGU. — Le Fils du Diable. 

C OMTE. — IÂ Fée Ur^indc. 

FOLIES. — Un Mariage en Lspagno. 

C IRQUE NATIONAL. —Soirée crpio^ire, l'Arlequin idc. M. Anriol. 
Hiri-oDitonK. —i Les Guides île Mural. 

CUATK.'U DES FI.EUBS. — G .iîccrts el IVomomido.-i tous les soirs 

huit heures. Mercredis el Vendredis, fouw extraordinaires. 

CHA-?I»iVS3 ET îï^DES B.i NOTA. 3E8 

MAISON À VENDRE k LlHàBLEi'!'; il'unc Irès 

Iruclion, bien située; PaéqîléïeSé aura j po u- l ';0 «le n-veiiu, net de 
toutes charge», aminé par un bail de 31 ans liim garanti. Superficie, 
"06 mèlrce. 

S'adresser i M' Watin, notaire, rue de PKéhîijuler, 31. («1:137) 

— L'institution Kevuault, 82, boulevard des Batignol-

les, occupe dans le quartier le plus sain, au milieu de vastes 

jardins, un local des mieux situés, et bien qu'citrà muros, 

h dix minutes du collège Bourbon. Les succès obtenus de-

puis quelques années au concours général, ceux que cette 

Vfiaisoii a obtenus cette année au collège (8 prix, 34 acces-

sits avec 25 élèves), prouvent que tout en profitant des 

agrémens de la campagne, elle otfre les garanties d'un en-

seignement sérieux et complet. 

SPECTACLES DU SEPTEMBRE. 

O PÉRA. — Fermé pour réparations. 

FRANÇAIS. — Belàcbe. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Sirène, le Nouveau Seigneur. 

VAUDEVILLE. — Lu Duel sous Richelieu, les Petites Misères. 

VARIÉTÉS. — Le Gamin de Paris, Pauvre Jacques. 

(sc'îoe). MAISON BOURGEOISE lion le dimanche "l 2 
septembre 1847, en l'étude et par le minière de M' TiiLLltR, notai-

re à lïueil, une Maison bourgeoise, nie de Paris, 00, avec parlern au 

devant et jardin derrière planlé d'arbres IVuiliers et garni d'espaliers. 

S'adresser audit M" Tellier, notaire à Rueil. {(ï\\2) 

Tir»! IV T\V PA^KV DS LA 0HAMBBE DFS nKPUrKS AVANT 

itlllÀ liJj liyilfll, \:Wstoire de. la Hcvolution 

de France, 8 volumes ui-S", avec 31 portraits, 09 francs; 

11 volumes in-12, avec portraits, 3.'i francs. A Paris, chez 

Denlu, libraire, galerie d'Orléans, Palais-Royal; chez E. Briè-

ré, rué Sainte-Anne, 35, el au comptoir des imprimeurs-unis, 

tpiai Malacpiais in. (Tons lesexemplaires delà souscriplion peu-

vent être complétés à ces trois adresses.) Le culte des traditions 

de la maison chréiienne et de la monarchie, aninu cet élo-

quent récit, Voila une histoire sincère de la Révolution, une 

forts et louchante étude de ses caractères remarquables. M. de 

Gonny a Irait,': l'histoire comme il traitait niguère l'ad-

■ -.imiion et la politique à la tribune de la Chambre des 

SSffcVttSiii avec loyauté, avec une haute intelligence. 

HKrfmieiit de I- niiWn Lerebours, o,yt»<i<<'u: pfix : . Iroms. 

t«M*lrl«i eu hhripàl Sel-O/ltre, do Ber.be ( 

'd' ni-l-i. I IV..'.KS :. Le Pèlte-tnrop hvc la tf«aii..?.ede sucre a 
oi'roduirc dans les glaces, confitures, compotes, boissons su-

",Vs pour aoi*** et bds, c c. - Le Fesc-nrop est ..•.•ccssa.ro 
à une maurc.se de maison, à une m 're de hunille, a un olh-

cicr à un confiseur; il est indispensable a la campagne. -

Paris, chez E. Hricre, rue Siiiitc-Aiine, oO. 

~~ÂVÏS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la manufacture de Caoutchouc 

DE MM. RàTTIER ET GIÎÎBÂL, 
Brevetés (sans garantie du gouverneinent), 4, rue des Fos-

sés-Montmartre, un grand choix d'articles très utiles el pres-

que indispensables en voyage, tels, entre autres, que coussins 

et colliers à air; ceintures de sauvetage ou de natation ; bonnets 

de bains; urinoirs portatifs d'un nouveau modèle, extrême-

ment simples et commodes; clysoirs ; manteaux imperméables 

fort lé -ers pour la chasse et la pêche; bretelles, jarretières, 

lacets.' ci toutes sortes de tissus élastiques pour serre-bras, 

bandages, etc., etc. — Tous les produits portent l'estampille 

de cette maison, et se vendent avec garantie. 

M. Leblanc, avocat, achète les usufruits et les nu-

À V LOT propriétés au grand livre ou sur immeubles. Il achète 

aussi les créances sur hypothèque, sur l'Etat, les villes, les 

ministères et les hospices. Il suit à ses frais et à forfail toutes 

les affaires de procédure et les recouvremens de créances en 
France et à l'étranger, 2, cité Bergère. 

Agréable nu gofit, bon à la santé el d 

nouveau produit, convient, à ions les métw*» 

Chez Groult jenne, fournisseur de In RoA 

nol'aulm. Cl rue SUniè-Ay^uliue, %$ 
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Mincipales villes de la Belgique. — S'adresser i>au "* ̂  
Morbauge, agent d'affaires, rue du Moulin, N -2, fû,,™;, * *l 
Sshaerbeek, lez-Bruxelles. 
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PAS... 

€>*est toïBjours el nulqnenieiit 

'RUE DES P1TÏTS-AU1USTISS. t 11 
qu 'on trouve à Paris, depuis i79i, le véritable Rob anli-syphi 

Htiquc de Laft'ecteur, approuvé et autorisé eu 1778 et 1780. 

L'ancienne maison Laifecteur se recommande par la posses-

sion patrimoniale du véritable Rob et par soixante-huit an-

nées de soins consciencieux donnés à la fabrication et à l'admi-

nistration méthodique de ce remède, c'est-à-dire avec le ré-

gime particulier approuvé par la Société royale de Médecine 
en 1780. 

Le remède et la Méihode-Laffec'euv réunis guérissent les 

maladies syphilitiques les plus graves, les plus invétérées, sans 

récidives. Il faut donc être sur de prendre véritablement le 

Rob, et ne pas se contenter de l'étiquette des bouteilles et du 
titre du livre. 

Le véritable Rob s'est toujours vendu 25 francs la bouteille, 

.Emballage compris. Il faut de six à douze bouteilles, suivant 
ïa maladie. 

La maison Laffeeteur se borne aux considérations suivan-

tes, qu'elle livre à la conscience de MM. les médecins et de MM. 
les pharmaciens français et étrangers. 

Elle a été jusqu'ici la conservatrice fidèle du Rob anti-sy-

philitique; seule, elle en a constamment pris la défense, pré-

férant la réputation de son remède à des niéii.igcmeus que lui 
conseillaient ses intérêts particuliers. 

Soixante-huit ans de soins donnés à un seul médicament, 

par nne famile dont i! est le patrimoine, devaient produire 

l'important changement constaté en 1838, 30. 10, il et années 

suivantes, par plusieurs m éJ oc ius, pharmaciens et chimistes 

qui oui visité le laboratoire delà maison Laifecteur et goùlé 
ses produits ('!). 

Aujourd'hui le Rob, joint h une composition purement vé-

gétale, à une constante efficacité, lès qualités physiques que 

MM. les médecins recherchent dans les préparations dont ils 

prescrivent un long usage à leurs malades. — La vue, l'odorat, 
le goût, n'y découvrent, plus rien qui les blesse. 

Le Rob de la maison Laffeeleur jouit donc d'une estime mé-
ritée à tous égards. 

Son mode de fabrication raisonnée eu fait un médicament 

supérieur à tout ce que la pharmacie française débite. 

MM. les médecins, pharmaciens et commissionnaires fran-

çais et étrangers sont admis à visiier le laboratoire de la Mai-
son Laffeeleur. 

Elle ne vend pas seulement un remède, 

EHe ne se borne pas à le dire, à l'imprimer, elle le 

montrant aux gens de l'art les appareils employés à la Pl'Ollv «pu 

ue Paraient 
qm *mwk 

en 

(i) MM. ANDRÉ, pharmacien de l'hôpital militaire du Val 

de-Gràce, a Paris. — ItAGET, pharmacien à Paris. — I> R 

BUEL fils, id.—BARTHELEMY' chirurgien à l'hôpital militai-

re du Gros-Caillou, à Paris. —BEUAL, pharmacien, connu pour 

la préparation d'extraits qu'il propose comme la base 4e plu 

sieurs sirops. — BEItNABl) BEROSNE, pharmacien à Paris. — 

BLOiNDEAU, id.—BOISSEL, id.—BOUCHAltDAT, pharmacien 
en chef de l'IIôtel-Dieu. —F. B01JDET, pharmacien à Paris. — 

BOUTROlN-CHARLARD, membre de l'Académie royale de mé-

decine, du conseil de salubrité. ■—• CAVENfOU, membre de 

l'Académie, royale de médecine, professeur à l'école de phar-

macie. — CORIOL, pharmacien à Paris. — DESRUELLES, doc-

leur en médecine, ex-professeur à l'hôpital du Val-de-Graee. 

— DUBAIL, pharmacien à Paris. — DUCLOU, idem. — DURO-

SIEZ, idem. — GUTLBERT, docteur en médecine, professeur 

à l'école de pharmacie. — GU1LLEMART, chirurgien princi-

pal à l'hôpital militaire do Bordeaux. — liOTTOT. pharma-

cien ii Paris. — LABARRAQUE, pharmacien, membre de l'Aca-

démie royale de médecine, du conseil do salubrité. — LE-

CANu, membre de l'Académie royale de médecine, du con-

seil de Salubrité, professeur à l'écele de pharmacie. — LE-

MARCHAND (Constant), docteur eu médecine.— LOUBADOUR, 

pharmacien k Paris. — MOUSSU, idem. — MOUTILLARD, 

pharmacien, connu pour la préparation en grand de la Thé-

riaque, suivant la formule de l'école de pharmacie. — PAGE, 

pharmacien à Paris. — PHtON, médecin principal des armées. 

— QUËVENNJi, pharmacien en chef de l'hôpilal de la Charité. 

QUENTIN, pharmacien à Paris. — QUESNEVILLE, docteur en 

ration du flofe 

Les coucurrens de la Maison Liffeeleur 

faire autant; en effet , ce sont des boulangers 
four ! 

Quant a l'instruction pratique, t&clhodc-Ln([ecie
ur 

pas changé. — Ses prescriptions n'ont pas reçu d'iàcsi v 

ment; les difficultés du régime sont exposées avec h
 C,

v* 
franchise en 1847 qu'en 1778. m» 

Les considérations commerciales viennent loujnttM a
w

 ;,. 

qu'exige l'intérêt des malades, leur guérisou rad'icale.
 ce 

La maison Laffeeteur vend son Rob... mais elle le rof, • 

toute personne qui ne veut pas ou ne peut pas suivre lo ré'''? ' 

Ce serait tromper les malades que d'agir autreroeuL ' 

L'esprit de boutique ne domine pas l'ancienne maison Uff~ 

leur ; jamais elle ne sacrifiera à l'industrialisme du jo 
t jour. 

médecine, pharmacien chimiste, directeur do la Revuesri 

lifiqite. — RICHARD, pharmacien à Paris. — R0GNETTA <l',"' 

leur en médecine, connu pour ses travaux chimiques. -1 sp" 
GUIN, pharmacien, connu pour le vin de quinquina. ~ sn\

: 

IJE1RAN, membre de l'Académie royale de médecine, m '/ ," 

seur à l'Ecole de pharmacie, pharmacien en chef à la pharma-

cie centrale.—THIRIAUX, pharmacien de l'hôpital du Val-do" 

Grâce.—VÉE, pharmacien à Paris. 
MM. les actionnaires du Journal îles Hcrivains ca-

tholiques, sont de nouveau convoqués pour le 23 sep-
tembre prochain, à 1 heures 1 /2 du soir, salle de la Re-
doute, 45, rue de Grenelle-Saint-Honoré. 

FEUILLES PAPIER A 

LETTKE en adr ianl 
un des articlea ci-
après désignés el 

autres: 120 FEUILLES papier sipéTïin, "50 c. ; oxtr» tin très gla-
cé, 75 e. e. i fr.. DO'AE SCR TRANCHE , i fr. 25 c. inùiaîf s). Eîr-
VELOP ., 50 c. te Ccin. Papier ÉCOLIER, 3 fr. la rsm«. REGISTRES, 

50 c. les 100 papps. CARTES BE VISITE porcelaine gravé»*, 3f 
le cent.— RUE NI.OVE SASST-MAfie, il, prés l'upéra comiiuo, 
el rus Joquelet, s, au premier, près la Bourse. 

IÉ 
SPÉCIALITÉ de SERRI RER1E pour PARCS el 
JARDINS , serres chaudes et tempérées, ct.as-

Uàs de couches perfectionnés, faisanderies, 
(poulaillers, clienils, berceaux, volières, 
Im.irquises. pbVtserrîies, pares à besiiïuï, 
fbaruslrades ir.vmbtes, corneilles, iardimè-

■re», lautcuiis, chaises, bancs, tables, etc., 
Hjelc. Grillages d'espaliers, de clôture à ci-

USINE TRONCHON , avenue de Sainl-Cloud, H, près la barrière 
de l'Étoile. 

& vendre éhène Maurie d'une oeaulé exceptionnelle, 
au gros eï i n détail depuis 20 fr. les oO kilos el au dessus, 
rue du Cloître-Sainl-Merri, 4, de 9 heures à 4 heures. 

Maladies secrètes. 
j GUtflUSOK PROiit'7E

3
 RADICALE ET PEU COBTEUSE J 

par le traitement fîu Docteur 

spî^î CMS 

| Médecin de la Faculté de Paris, maître en pharmacie, j 
ex pharmacien de:? hôpitaux de la ville de Paris, pro- [ 
lèsseur médecine et de botanique, honoré de mé- [ 
dai!!e6 et.récompenaei na'ionales, 

Bue Moiuorgueil, 2ï. 
fiïntultatiGns gratuites. 

THAITEMENT VhK COKRESPOKDANCE. [Affr.) 

iiliilM II 
roua TOUS t^m 

| Soclétéis coîEmeFcîaSes. 

EURATUM.— G .-Kelte des Tribunaux, feuille 
du i«> septembre 18«. Dissolution de société 
GUÏOT el KAMONDÉNC, au lieu de : Ladite 
société a élé déclarée dissoute a partir dudil 
jour 28 oo.il 18 iî, lisaz : h partir du 20 août 
1847. Cet acte a été signé Gijvor et Rmos-
DENC. (8236) 

Cabinet rie H« MIRAND, rue du Faubourg-
St-Martiu, 158. 

D'un acte sous signatures privées fait dou-
ble* Paris, le 17 ju llet dernier, il appert : 
qne la sociélé qui a existé entre les sieurs 
GRIOT et BËSSARD, pour faire le commerce 
de laitier en gros, est et demeure dissoute 
d'un commun accord à partir do ce jour ; 
que M. Oriot est nommé liquidateur de ladite 
société, avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait. DAAND . (8243) 

D'une sentence arbitrale rendue le 21 août 
1847, par M. Leconte, avocat, arbitre-juge, 
déposée au greffe du Tribunal de commerce 
de la Seine et revèlue de l'ordonnance d'exe-
quaturde M. le président de ce Tribunal, en 
uate du mémo jour, le lout enregistré ; 

Entre SI. Théodore LtiTOURNEUR-FATIO 
père, agent d'affaires, demeurant à Paris, rue 
de la Chausséf-d'Anliu, 1.5, au nom el comme 
exerçant les dro.fs el actions de son lits mi 
Tieur,51 Auguste Letourneur, el mondit sieur 
Augune LETOOtiWÇt'R, emploi é, demeurant 
i Paris, su-dile ruade ta Chaus ée-d'Anlin, 
15, d'une part; 

Et M. Louis-Adolphe-Henry vo.\ WEISS 

MAS, fabricant de vernis, demeurant à Pa 
ris, chemin de rotule de la barrière de Ménil 
montant, 9, d'autre part ; 

Il appert que. la société en nom collectif 
formé:.' verbalement entre MM. Letourneur 
liis el Von Weissman, sous la raison sociale 
VOS WMSS.MAX, I .KTOLT '.XF.UR et f>, pour 
ia fabrication et la vente du vernis , a été 
annulée pour ics causes éaoncées en ladite 
sentence, et que les droits et intérêts des 
parlies sont el demeurent réglés par ladite 
décision. 

Pour extrait. Auguste LETOORNECR. 

LETOTJESECII-FATIO . (8235) 

bre suivant, folio ù5, verso, cases 3 et 4, par 
'- receveur, qui an vu peu, droits H f. soc, 
unième compris; 

M. François DCCARD.-BOXXEAU, fabricant 
. marchand de bouchons, demeurant à Mont-

m «tris, rue Vèron, 23 ; 

lit M. Victor CÀUTRAIS, demeurant rue (tu 
aubourg-St-Denis, 171 ; 

Ont forma une société en nom collectif 
pour la fdi.ricaiion par un procédé inventé 
par M, Ducard-Bonncau. et la vente (te bou-
chons provenant du bouctiage du vin de 
Champagne. 

Cette société est contractée pour dix ans; 
qui ont commencé à courir du i" août 1 84T, 
époque où la société a commencé de fait. 

Le siège de la société est fixe à Montmar-
tre, rue Vér«n ,23, à la fabrique de bouchons 
exploitée en ce moment par M Ducard-
donneau. 

La raison et la signature sociales seront 
DUCARD-HONNEAU et CAUTRAIS; celle der-
nière se composera de la signature de chacun 
des associés. Ne seront valables et obligatoi-
res pour la société due les engagemens si-
gnes ainsi par tous deux ; toutefois chacun 
des associés pourra individuellement acquit-
fer les factures des marchandises vendues. 

M. Ducard-Bonncau a apporté à la société, 
le procédé par lui inventé, l'établissement où 
il 1 exploite, ensemble le matériel et la client 
teley attachés, le tout évalué R.ooO fr., et 
M. Cautrais une somme de 3.000 fr. en es-
pèces. 

, La société sera dissoute de plein droit à 
t expiration du temps pour lequel elle a été 
formée, tet de plus, outre les cas prévus par 
la loi, dans le cas où il résulterait de deux 
inventaires semestriels sussessits que les 
opérations de la société n'ont pas donné 
4,800 fr. de bénéfices. 

Pour extrait. Signé Louis ProT.VT. 

(8237) 

Elude do 51ï MAI S, avoué à Paris, rue de 
Gummout, 12. 

D'un acte sous s. mgs privés fait doubla à 
Paris, le 24 août 1817, entre : 

M. Jean-François ORNIÈRE, fabricant de 
bron :'t 's, demeurant à Paris, rue d'Orléans. 
9, au Marais; 

Et M. Joseph ALLARI), orfèvre, demeurant 
à Bruxelles, rue des Fripiers ; 

Ledit acte enregistre i Paris le 30 août 
18.7, folio (il. verso, case (i, aux droits de 
21'r. 20 C. ; 

Il appert que toutes les conventions ver-
balement faites entre les parties, relative-
.nenl à l'exploitation du brevet d'importation 
obtenu par É. Denière tel juin 1840, pour 
ia (kbricatioO de couverts par le procédé 
pour lequel M. Allant avait déjà obtenu un 
brevet en Belgique, el notamment les con-
ventions intervenues entre eux le 16 mars 
184Q, ont été résolues et résiliées. 

Pour ex irait. (8242) 

Suivant acte reçu par M« Lejeune et son 
collègue, notaires à Paris, le 25 août 1847 
enregistré; 

M.' Marie-Joseph -Philibert AIGOIN, cheva-
lier de ta Légion-d'Honneur, detoeurani ' 
Paris, quai Conti, 19; 

En qualilé do gérant de la société formée 
par acte reçu par ledit M« Lejeune et son col-
lègue, le II juillet 1847, pour l'acquisition el 
l'exploitation de trois bains chauds et d une 
buanderie sur la Seine, a déclaré que, n'syant 
pu réaliser le capital social fli« a |

a
 somme 

de 300,000 francs, il ne pouvait constituer 
ladite société conformément i l'article i« 
des statuts, et qu'en conséquence cette so 
ciéto demeurait non avenue. 

Pour extrait. LE.IED.NE . (8241) 

Etude de M» 1 SOTAT, avoué, rue Richelieu, 
n» 89. 

Suivant acte sous seings privés, c» date il 
1 aria du 24 août 1817, enregistré le s septem-

D'un acte sous signatures privées, fait dou 
ble à Paris le 26 août 1847, enregistré en la-
dite ville le même jour, folio 58, verso, cases 
2 et 3, par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 c , dé 
cime compris ; 

Il appert : 

Que M. Jean-Louis Vey, teinturier, demeu 
rant ,1 Paris, rue delà Calandre, 24, el M Ju-
les-.ie,in-.iacques-Maric BABAUD, marchand 
peaussier, demeuraut à Paris, rue Maucon 
seil, i», ont formé entre eux une société en 
participation pour l 'exploitation du commer-
ce de marrons en gros pendant la saison 
d hiver 1847-1818, mais avec convention que 
ladite société pourrait être prorogée, si bon 
semblait â M. Vey. 

Le siège de l'exploitation est fixé rue Mau 
conseil, 18. 

La raison et la signature sociales seront 

VEY et BABAUD. Chacun des associés aura 
la signature, mais il ne pourra l'employer que 
pour les besoins et affaires de l'association. 

Une somme de 10,000 fr. sera versée par 
M. Vey dans la société au fur et à mesure des 
besoins de. l'entreprise. 

M. Babaud sera entièrement chargé de tout 
le travail que nécessitera l'exploitation, de 
l'achat et de la mise en vente des marchan-
lises. 

îîn cas de perte la résiliation immédiate 
'.lira lieu de plein droit Si bon semble à M. 

Pour éxlraii. 
MURAINE , rue de Seine, 39. 

(8240) 

Cabinet de M. A. RAniCUF.T, avocat, 5, rue 
Saint-Fiacre. 

Du procès-verbal de délibération de l'as-
semblée générale extraordinaire des action-
naires delà société ROSStlÀT, fEYSSAXDIER 
el C', en date à Paris du 27 août 1847, enre-
gistré; 

A élé extrait ce qui suit : 

La société constituée entre MM. Edme-Ger-
main Bossuat el Jean Teyssandier, tous deux 
négocians, demeurant A Paris, rue Montmar-
tre, 127 et 129, ci tes souscripteurs desacUons 
émises en vertu des stattils sociaux, eii nom 
l'dilectif à l'égard de MM. Bossuat et Teys-
sandier, et en commandée seulement à l'é-
gard des actionnaires, pour l'exploitation du 
magasin de nouveautés de Saint-Joseph, sous 
la raison BOSSUAT, TEVSSA.MUKR et C' 
suivant acte sous seins privé du t«: juillet 
184s, enregistré, est él demeure dissoute i 
partir du 27 août 1 847. 

La liquidation sera laite par un ou deux 
mandataires, qui signeYonl Bossuat, Teyssan-
dier et C« en liquidation, sous la surveillance 
de trois commissaires choisis parmi les ac-
tionnaires en assemblée générale et délégués 
?i cet effet, lesdils commissaires délibérant 
entre eux k la majorité des voix. 

Les liquidateurs auront les pouvoirs géné-
raux usités en matière commerciale, et tous 
pouvoirs spéciaux, même pour transiger et 
compromettre avec les tiers. Néanmoins, 
toute transaction ne sera valable que par 
l'adhésion de la majorité des commissaires, 
ou, en cas de désaccord, par l'homologation 
du Tribunal de commerce de ia Seine cou-
tradieloirementlprononcée avec les opposans 

Les commissaires auront tous droits, soit 
d'action, soit de défense, soit d'interven'ion, 
dans lous les débats judiciaires intéressant la 
su. élé; ils pourront révoquer les liquida 
tours et accepter leur démission. 

MM. Bossuat el Teyssandier ont été nom-
més liquidateurs, avec les pouvoirs susénon-
rés. Alors que l'assemblée n'était plus en 
nombre pour délibérer, M. Teyssandier a 
déclaré refuser les fonctions de liquidateur, 
et MM. les commissaires ont déclaré accepter 
ce refus comme équivalent à une démission, 
ce qui a été mentionné au procès-verbal. 

Ont élé nommés commissaires MM. Ré-
veille, de la maison Deveille el Orner Cheval. 
Bonnet, de la maison Bonnet, Boyer et Au-
gereau; et Malpas, de la maison Màtpàs-DU 
ohé, Doucet el C. 

A. RADIGIIET . (8239) 

Etude de M<- Victor DILLAIS, avocat-agréé 
sise i Paris, rue Keuve-Sl-Marc, 4. 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du 30 août 1847, enregistré le 31 du 
même mois, 

Fait triple astre : i«M. Jules-Charles nE-
NARb, négociant, demeurant à Paris, rue 
Turgol, S; 

2» .M. Adrien-Félix BÉNARD , négociant, 
emeurant a Paris, rue Sl-l iacre, 4 ; 

S» Kl M. Sylvain KO.VTESAY, négociant, 
demeurant à Paris, rue Richelieu, 81 ; 

Il appert : 

Qu'il a été formé entre les susnommés une 
société en nom collectif ayant pour 0' jet la 
continuation de l'exploilalion (Fuite maison 
de commerce sise à Paris, rue de Clérv, 9, 

pour la fabrication, l'achat et la vente des 
tissus de cacheniirps-mérincs , cachemires 
d'Ecosse, chéles, éctlarpes, robes, tissus im-
primés et autres nouveautés ; 

Que la raison de commerce est Ju'c3 RE-
NARD et c« ; 

Que la signature de la raison sociale ap-
partient à chacun des associés, qui ne pour-
ront la donner que pour les affaires de la 
société, à peine de nullité à l'égard de la so-
ciété et des tiers ) 

Que chacun des associes a pouvoir de gé-
rer et d'administrer ; 

Et que la durée de la société est fixée à six 
années, qui ont commencé le 1er juillet 1847, 
el finiront le i" juillet 1853. 

Pour extrait. Victor DILLAIS, 

avocat-agréé. (8244) 

Etude de M» MERCIER, avoué. 

Mme Amélie-Caroline BAQUET, épouse sé-
paiée de biens de M. Louis-Nicolas-Armand 
DELAVALLËE, et M. Pierre-François-Célcs-
tin RIQUIEU, qui étaient associés sous la rai-
son sociale BÈLAVALLEE ci RlQUlER, pour 
le commerce de cotons à coudre, à broder, 
cotons files et retors cl aulres, el dont l'ela-
blisscmCTit de la rue du Ponceau, 27, a élé 
Irausferé rue Rambuteau, 57, à Paris, font 
savoir que la clause de leur société, qui par 
l'acte sous seing privé du 21 septembre 1839, 
enregistré et publié, fixait la dissolution au 
1" août 1847, a reçu son exécution; que, par 
suite, la sociélé a été dissoute el a cessé 
d'exister depuis celte époque, ce qui a été 
reconnu par acte sous seings privés du i« 
sepiembre 1847, enregistré a Paris le 2 du 
même mois, folio 39, case 7, par de Lcslang, 
qui a reçu 5 francs 50 centimes pour droits; 
leqarl acte porte que la liquidation de la so-
cié'é sera faite eu commun. 

Mme Delavalléc et M. Riquicr font égale-
ment savoir que M. Riquier est demeuré pro-
priétaire du ronds de commerce; que, de-
puis lo t" août 1817, de ronds de commerce 
n est plus exploité que par lui. 

A .-C. RAQI ET. RIQUIER . (S»38) 

Tribuesal cïe Commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Juqcmens du Tribunal de commerce de 
P.ms,du 3 SEPTEMBRE ,quidecl .rentla 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour : 

I)u sieur BAUDOUX (Maxime-Henri) md 
de vins, rue de Reuilly, 13, nomme ll /'uoi-
uery juge-commissaire, et M. Sergent rue 

des Fil!es-St-Thomas, 17, syndié provisoire 
[N" 7570 du gr .J; 

Du sieur LAMY (Charles), enl. de menuise-
rie, à Bclleville, rue de Calais, 57, nomme M 

Lury-sédillot juge-commissaire, el M. Bidard, 
rue Las-Cases, 12, svndic provisoire I N°757i 
du gr.j; 

Du sieur 1IÈBUTERNF (Jean-Baptiste , nid 
de vins, rue Grenéta, 48 et 50, nomme M, 

Lucy-8édi!lotjuge-tort!rni?«ai.re, et M. Thio-
b„ui, rue de la bienfaisance, 2, syndic pro-, i 
soire [N" 7572 du gr.]; 

Du sieur SABATIFR 'Archînge), rr.d de 
charbons, toul. Kochcchouarl, 3, à Slpnt 
martre, nomme M. Plaine juge-commissaire, 
et Mj llk'tiominn, rue d'orléans-Sl Honoré, 
19, syndic provisoire [S» Î5Î3 du gr. 

Du sieur MARNET (Hippotyte', md de vlns-
traiteur, rue de Chabrol, 32, nomme M. Moi-
nery juge-comiriissau'e.' et M. lïatiarel, rue 
de liondy, 7, syndic, provisoifé IH» ÎjTidu 
gr- 1! 

De dame veuve EU DE (Thérèse DUPONT, 
veuve de Jean-llaptisle), ayant tenu maison 
garnie, rue Desforges, nomme M Lucy-Sé-
dillot juge-commissaire, et M. Maillet, rue 
des Jeûneurs, 14, syndic provisoire [X» 7575 
du gr .J; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur IIËBUTERXE (Jean-Baptiste\ md 
de vins, rue Grenéta, 48, le 9 sepiembre à 9 
heures [N» 7572 du gr.]; 

Du sieur LAMY (Charles), eut. de menuise-
rie, a Belleville.le 9 septembre à 9 heures [X" 
7571 du gr.]; 

Du sieur SIDRAC (Charles-Joseph), rab. de 
chaussures, rue Lenoir, s, f<ub. St-Antoine, 
le 9 septembre à 3 heures [N» 7521 du gr .J; 

Du sieur DEXXF.BECQ (Jean-Baptiste-Xico-
las), tondeur de lapis, rue des Récollels, 8 le 
9 sepiembre a lo heures i|2 [M- 7513 du gr ); 

Pour assister à l assemblée dans la</ueJlr 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l étal des créancier.: 

présumés i/ue sur la nomination de nouveaux 
syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pourlesassemMée 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur TORTILI.IER (Jean Marie), md de 
vins, rue de la Monnaie, 2, le v septembre i 
1 heure l[2 [X° 7398 du gr .J; 

Du sieur LEBRETOX pierre-Victor) fab 
de papiers peints, à St-Mandé, le lo septem-
bre a 3 heures L*»*»n dugr!]

;

 F 

J'our être procédé , sous la présidence dr 

rr
 " l"f

e
 ™

m
missairc, aux vérification el 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remeltent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur HORRY Louis-Mathias), fab. 

Du sieur FONDANT (Charles), tailleur, rue 
Vatois-Batave, (S, le 10 septembre à 3 heu-
res |K" 7033 du gr .J; 

Du sieur BOUVILLIÈR (Lugène-François), 
carlier, rue Grenéta, 2, le io~septf iribre il 9 

heures [N" 727S du gr.j; 

Du sieur JULLIEX pèie (Jeon-Bsplisle-
Ch'aiies), md de vins, à La Chapelle, le 10 

sepiembre à » heures [X" 7320 du gr.}; 

i'our entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

lion du enrtrardat, ou, s'il y a lieu, s'enUn-

are déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, Hre immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gêsfton juesur l'utilité du main 

tie.n ^ou du remplacement d.s S) ndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Bu Sieur GOSTEAU aîné (Pierre-Joseph), 
limonadier, rue St-Marlin, 230, le 10 septem-
bre à 3 heures [X» 7. 15 du gr, |; 

Du sieur BIGOT (Etienne-XicolaS\ potier 
de terre, me Popincourt, 21, le 10 sepiembre 
à 3 heures [X» 7101 du gr .J; 

Pour reprendre la dclucration ouverte, sur 

le concordat propo -é par le failli, Cadme.Hr. 

s il y a lieu, ou passer à la formation d, 

l'union, el, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien dii du remplacement des 
syndics. 

REDDITION HE COMrrRS. 

MM. les créancier* composant l'union de la 
faillite du sieur LtiLOljP (Joseph), nid de vins 
et bottier, aux Prés Sainl-Gervais, sont invi-
tés à se remire, le in septembre a 9 heures, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
asscmMées des faillites, pour, conformément 
a l'article 537 de la loi du 28 mai 1338, en-
tendre le compte détinilif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'arréler; 
icur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabililé du failli 
[X» 0400 du gr .J. 

ERRATUM. 

Feuille du 2 septembre. — Svudicals. — 
Du sieur QUATEsous, lisez : ù> a septembre 
a 1 heure et non à 10 heures i|2. 

Marie MOXX'EROX et Antoine DUMOSÎ, i 
Paris, rm, uv Monuiiorenc) , iî. — lijirin-
de, ave-jé. 

Du 28 août 1817 : Séparaton de biens enlre 
Balhilde-Constantinc COLLWi et Auguste 
BOUCHEZ, à Paris, place du roU«-de -Jus-
liee, 3. — Hardy, avoué. 

Du 28 août 1847 : Séparation de biens entre 
Marie-Jeanne GAIlXIERet Jean AUÇOYAIvO, 

à Paris, rue Jean-Goujon, 10. - HJrtj, 

avoué. 

-, --- liUum-.H .uiuas 1 , tan. d( 
cordes d instrument ru, du Petit-Hurleur 

2 Je 10 septembre à 3 heures [K» 7213 dû 

. Du sieur VÊTU ;.\ntoiue), md de verrnie 

Du 2 septembre 1847. - Mme wj» 
rue de Monceau, 9 - Mme vcuvellecuNe.t 

ans, rue des Moulins, 13. - 9
|ra0

„
b

™™: , 
ans rue de Xavariu, 25. - Mme Bcrmonl, 

ans rue St-Uonoré, 70. - Mue "
e

™ ™.' 
ans rue Lafayette. 17. - M 
ans rue du Boulol, 17. — M. Pellard 21 ■ 

rue de la Charité, 6. - H. J^™
5
;.

1
 M 

rue Mondéfour, 35. — M. W
n,

.
D

.
e
"i

( cte
-

hrtpilal St-Louis. - Mile Noël, 4 ans, 

min de ronde de la Villette. - »™
e
 "^'.d. 

ans, rue de sainlongc, IL - «M?
1 g mie-

i - » 

ASSEMBLÉES DU U SEPTEMBRE 16*7. 

DIX ucriiEs iji : Creyveldinger, commis*, 
en marchandises, syud. — Monter, fab. de 
p'.âlre, térif — Jadot.ent. de déménage-
mens, id. — Dupille et femme, ane. mds de 
de vins, id. _ Thérial, éditeur, clôt. 

MIDI : clm émann, facteur de pianos, Id. — 
Arnaud mécanicien, id.— i- radin , escomp-
teur, id. — Sehmeyer, tailleur, couc. — 
Schunimérs, ébéniste, id. 

DEUX IIEI RES : Lebesguc jeune, doreur sur 
méUujr, Vérif. — Mercier, né;., rone. — 
Barbier sœurs, mdes de lingeries, redit. d( 
complet. 

Enregistré à Paris, 

Reçu un franc dix centime», 

Septembre 1847. F, 

N^paratluEisi, 

Du 2(ianot ia i? , séparation de biens enlre 
Ad. Ir-Aimclle HUET cl François CKANET 

bijoutier i Paris, rue Xnlre-Dame-Bonnc 
Nouvelle, 5. — Dubrac, avoué. 

DutftioBl 1817: Séparation de bleus entre 
Françoise COULON et Arnanlt llippolylc 
BOpCIIO .V, à Pans. boni, des l'illes-du-Cal 
vaire, n — Dubrac, avoué. 

Du 28 août 1847 : Séparation de biens entre 

iSécër. e* inDHinalion» 

3 ans, rue Bourgtibourg, 30. 

meyer, 49 ans, rue Bourg 
Didier, à l'église Notre-Dame 

ans, rue Bourgtibourg, 

Didier, à l'église Notre-Dame., -_» ^ j, 

20 ans, rue Boutarcl,
 2

'-
 —

, _ «
m

e Cb» 
ans, rue du Marché-Neuf, 21. • -

>aunes, 77 ans, rue de Sèvres, J'-

Pommier, 29 ans. rue st-Jarques, 3-s-

Bourse «t» 

Cina 010,]- du JJraars... • ••••• 
Quatre i\tno,\. du 22 mars.... 
Quatre 0 |0,J. du îî mars.. . ■■■■ 
Trois 010, j da îï décembre.- • 

Trois 0]0 (emprun. l»«j 
ictions de la Banque 
Rette de la ville... . 
Obligation» de la ville ••• 
Caisse hypothécaire. . • ■ • •••••• 1 

Caisse A. Gouin, c. |0«J"" ,-

i Caisse Gaoneron,c. 1000 ir. •• 
4 Canaux avec primes. 
Miaos delà Grand'Combe 

Lin Maberly , 
Zinc Vieille-Montagne. . ■ • • 
R. de Saple«,j.deJ»njier--; 
- Récépissés Rothschild 

; | * 

\ 129S r 

\ IIS» ' 

ni 

cmiMiss DI w». 

A
t couf»'" 

DESIGNATION». 

Saint-Germain... 
Ve; «ailles, rive droile.. 

_ rive gauche. 

Paris à Orléans 
Paris a Rouen 
Rouen au Havre 
aarsoille à Avignon..--

Strasbourg i Bâle 
OriéansàVierzon 

Boulogne à Amiens 
Orléans i Bordeaux 
Chemin du Nord 
MoniereauaTroycs.... 

Famp à Hatebrouc*. • • 

Paris à Lyon.. • ■ • • 
csri» à Strasbourg ■ • ■ 
fours i Nantes. ■ 

Hier. 

270 — 

n3î 59 

950 

173 ' 5 

461 S0 

5SI »5 

Al1 !' 

1267 5» 

170 ' 

t?l! 
' et 

; 3, s» 

IMPBIMFP.IF DE A, GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHIJRI^S, %, 

Pour la légalisation de la signature A. G^oh 

|. maire V 


